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I a discussion du projet de loi sur les clubs a été ren-

ée à demain. C'est la Commission elle-même, nous 
V
°alons parler de la Commission nouvelle, qui a deman-

A'cet ajournement, dans l'espoir d 'arriver à une rédac-

fa qui puisse donner satisfaction à tous les intérêts lé-

timris, en maintenant néanmoins le principe consacré 

S le vote d'hier. 
V
 L'honorable M. Sevaiste a exprime le regret que la 

ouestion des clubs, une fois posée devant l'Assemblée, ne 

ec
ût pas une solution immédiate. Nous ne sommes pas 

Empiétement de cet avis. D'ici à demain, en effet, les 

sions,
 ea

core bouillonnantes aujourd'hui, auront eu le 

temps de se calmer. La minorité, égarée un mo-

ment par de coupables excitations, aura fait de nou-

velles et plus mûres réflexions. Elle aura compris que le 

pavs qui, il faut le reconnaître, n'est pas favorable aux 

clubs, parce qu'il les considère avec raison eomme un 
foyer 'toujours allumé de désordres et de guerre civile, 

a besoin par-dessus tout de paix et de tranquillité ; elle 
aura compris aussi, à la manière dont ses velléités de ré-

volte parlementaire ont été accueillies aujourd'hui par les 

aaens déclarés de trouble et de discorde, combien pou-

vait être profond l'abîme dans lequel elle a été sur le 

point de se laisser entraîner. De leur côté, la Commis-

sion et le Gouvernement, après avoir obtenu de la majo-

rité de l'Assemblée la destruction du mal dans sa forme 

la plus dangereuse, s'empresieront, et à cet égard leurs 

dispositions n'ont jamais été équivoques, de consacrer et 

de faciliter l'exercice régulier et pacifique du droit de réu-

nion et d 'association.— C'est sur ce terrain que viendra, 

nous aimons du moins à le croire, s'opérer un rappro-

chement qui est dans le vœu de tous les bons citoyens. 

Ajoutons que ce rapprochement a déjà commencé. Si nos 

informations sont exactes, quelques membres de l'an-

cienne majorité de la Commission auraient, aujourd'hui 

même, repris dans celte Commission la place qu'ils a-
vaient si imprudemment désertée, et le projet de protesta-

tion dont nous avons parlé hier n 'aurait reçu d 'exécu-

tion que sur les bancs de l'extrême gauche. 

Il est donc à regretter qu'en réponse à la demande 

d'ajournement présentée par M. de Charencey au nom 

de la Commission, M.Emmanuel Arago ait cru devoir pro-

tester de nouveau, et en termes fort irritans, contre le 

vote émané de la majorité de l'Assemblée. Maintenant, 

qu 'il nous soit permis de le lui dire, la question de consti-

tutionnalité est jugée : elle est jugée pour tous ceux 

qui, sans passion, sans parti pris à l'avance, veulent 

se rendre un compte exact des termes et de l'esprit de 

la Constitution. Aussi les paroles de M. Arago, réfutées 

d 'ailleurs avec énergie par M. de Charencey et par M. le 

minisire des travaux publics, n 'ont-elles eu d 'écho que 

sur les bancs de la Montagne. 

A défaut de la loi relative aux clubs, la discussion s'est 

ouverte sur la proposition du comité de législation ten-

dant à la modification de l'article 9 du Code civil. Cet ar-

tice, comme on le sait, permet aux individus nés en 

France de parens étrangers de réclamer la qualité de 

Français, pourvu que cette réclamation ail lieu dans l'au-

née qui suit l'époque de leur majorité, et qu'elle soit ac-

compagnée de l'établissement ou de la promesse d'éta-

blissement d'un domicile en France ; passé ce délai, ces 

individus demeurent irrévocablement privés du bénéfice 

de la loi, et ils sont soumis, s'ils veulent acquérir la qua-

lité de Français, aux formalités ordinaires exigées pour la 

naturalisation. — Le comité de législation est d'avis d'ad-

mettre à profiter du bénéfice de l'article 9, même ceux 

qui ne feraient la déclaration prescrite par cet article qu'a-

près l'époque de leur majorité, lorsque d 'ailleurs il s'a-
girait d 'individus servant ou ayant servi dans les armées 

françaises de terre ou de mer, ou d'individus ayant sa-

tisfait à la loi du recrutement sans exciser de leur extra-

neité. Cette proposition du comité de législation a été 
taile, sur la provocation dri plusieurs représentans du 

Haut Rhin, principalement dans le but de permettre à un 

certain nombre d'habiiaus de ce département d'abdi-

quer leur origine étrangère, et d 'acquérir ainsi la qualité 

u électeurs. — Elle a été adoptée, sans discussion, à l'u-
nanimité. 
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e revenu au budget des travaux publics. 

miers à refuser au Gouvernement le moyen d'acquitter 

une dette de la Constitution, en fournissant aux ouvriers 

nécessiteux l'assistance par le travail. 

C'est en effet le côté gauche et l'extrême gauche'qui 

paraissent insister pour la diminution du crédit demandé 

par le gouvernement. Il faut néanmoins excepter M. 

Pierre Leroux. Aujourd'hui M. Pierre Leroux a' parlé 

avec calme, et il a su se faire écouter. Ce n'est pas toute-

fois qu'il ait jeté beaucoup de lumières sur la discussion, 

car s'il sait manier par fois habilement la critique, il est 

rare qu'il conclue et qu'il apporte une solution ; faire le 

procès à la fausse science financière, qui multiplie impru-

demment les travaux publics, indiquer la nécessité de 

faire affluer les capitaux vers l'agriculture et de détruire 

l'usure, c'est fort bien; mais quand on demande à M. 

Pierre Leroux d'indiquer un remède au mal qu'il signale, 

il se borne à renvoyer à une proposition par lui distri-

buée à l'Assemblée, et qui consiste tout simplement dans 

le cours forcé d'un nouveau papier-monnaie. 

M. Pierre Leroux a raison, en outre, de placer prin-

cipalement le remède dans le retour de la confiance. 

Mais la confiance peut-elle renaître tant que les ennemis 

de la société resteront ligués contre elle, et tiendront in-

cessamment suspendue sur elle la menace de la guerre 

civile? 

Après quelques mots de M. Goudchaux, la discussion a 

été renvoyée à une prochaine séance. 

rès le vote de quelques articles sans intérêt, s'est pré 

entée une question des plus graves et que nous avons 
ae

ja eu l'occasion de signaler. La Commission, on le 
U

) propose sur le crédit demandé pour la continuation 

es travaux de routes, canaux, chemins de fer, etc., une 

X>nomie 'e avait d'abord fixé* à 47 millious et doat 

iic consent la réductiou à 36 millions environ. La Com-
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HAUTE-COUR DE JUSTICE, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Suite de l'audience <Zw21 mars. 

ATTENTAT SU 15 MAI. 

DÉPOSITIONS DE MM. DE FITZ-JAMES — FIDELE POLLET — 

DE JTJVISY SAISSET — GAZOTTE DE MONTFLEURY — 

M. IVAN GOLOWINE DANDELOT BRAQ.UB.BOIS PEO-

VRIER BONNEAU — MANT1ER — LEY — LALLIER 

VEUVE GERRUT — MILLARD. 

M. Ginoux termine sa déposition. 

Le témoin Ginoux : Quand M. de Lamartine, le soir, a pro-
clamé que la garde nationale avait bien mérité de la patrie, 
il ajouta : ainsi que le général Courtais. Trois mille gardes 
nationaux qui étaient là protestèrent contre ces derniers 
mots. 

L'accusé Courtais, avec ironie : Cela s'appelle déposer sans 
haine 

143° TÉMOIN. — M .Charles de Fili James, ancien officier 
de l'armée, garde national de la 1" légion. 

M. le président : Connaissez-vous les aceusés ou quelques 
uns d'entr'eux ? 

Le témoin : J'ai vu quelquefois M. de Courtais comme gé-
néral de la garde nationale. Quanta M. Raspail, je le con-
nais depuis plus longtemps ; il a donné à mon frère des soins 
dont je lui serai toujours reconnaissant. 

Commençant ensuite sa déposition, le témoin raconte qu'il 
faisait partie du 1" bataillon de la 1" légion, commandé par 
M. Bourcard. Jusqu'à midi, le commandant, qui était resté à 
la mairie avec son bataillon en attendant des ordres, n'en a-
vait pas encore reçu. Un peu après midi un capitaine d'état-
major a apporté l'ordre d'aller barrer le pont de la C >n-

|*<corde. On s'est mis aussitôt en marche; mais il était trop 
tard, la démonstration était déjà sur le pont. Le bataillon a 

été alors gagner le pont des Invalides, d'où il est revenu se 
mettre en bataille devant l'hôtel en construction des affaires 
étrangères. 

Je suis entré avec le bataillou, dit-il, lors de la reprise de 
la salle des séances. Peu après j'ai vu arriver le général Cour-
tais au milieu des gardes nationaux. Il nous a adressé quel-
ques paroles qui, je crois, ont été mal interprétées. Il nous 
disait de nous retirer parce que l'Assemblée ne pouvait dél 
bérer sous la pression des baionnettes ; il sortit ensuite, mais 
trouvant, à ce qu'il paraît, des obstacles dans le corridor, il 
rentra un instant après. Il fut assailli par un certain nombre 
de gardes nationaux et arrêté. 

L'accusé Courtais : Je remercie le témoin; car je dois dire 
qu'il a cherché à me défendre, et qu'il a môme reçu deux 
coups de baïonnette dont il n'a pas parlé. 

Le témoin : Ce que j'ai fait, vous l'auriez certainement fait 
à ma place. 

147 e
 TÉMOIN. — M. Fidèle Pollet, lieutenant au 5' bataillon 

de la garde nationale mobile, rend compte des événemens 
déjà connus qui se sont passés à la grille du pont et de l'or 
dre donné par le général Courtais de remettre les baïon-
nettes. 

Le* gardes mobiles, dit il, étaient très bien disposés, et pas 
un n'avait été désarmé. 
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L'audience est suspendue à deux heures et reprise 
deux heures trois quarts. 

148e
 TÉMOIN , M. de Juvisy, secrétaire de la mission ex 

traordinaire de la Bépubliqueà Bruxelles, déclare être neveu 
à la mo te de Bretagne du général Courtais. 

M. le président : Dans un des bureaux de l'Assemblée, n'a 
vez-vous pas dit, en parlant de Louis Blanc : « Voici le seu 
homme qui puisse nous sauver de l'anarchie ; dans une heure 
il sera président de la République ? » 

Le témoin : Je ne crois pas l'avoir dit, car si je l'avais dit 
ç'aurait été en déplorant cette nécessité. 

M. le président : Vers quatre heures, n'avez-vous pas ren-
voyé la 2' légion qui sa rendait à l'Assemblée, n'avez-vous 
pas dit qu'il y avait un nouveau Gouvernement, qu'il ne fal-
lait pai aller à l'Assemblée ? 

Le témoin : J'ai pu dire qu'il fallait aller à l'Hôtel-de-
Ville. 

M. Joanne, témoin déjà entendu, est rappelé : Je me rap-
pelle très bien que M. de Juvisy nous a dit qu'il y avait un 
nouveau gouvernement. Je n'ai pas entendu parler del'Hôtel-
de-Ville, mais cela peut avoir été dit, je n'é - ais pas à la tête 
du bataillon. 

Le témoin de Juvisy : J'avais rencontré des gardes natio-
naux qui disaient qu'il n'y avait plus rien à l'Asssemb're. 

Le témoin Joanne : Je dois ajouter qu'en ellet nous som-
mes resté3 à peine dix minutes à l'Assemblée, et que nous 
avons marché après sur l'Hoiel-de-Ville. 

M' Hethmonl : Quoi qu'on doive penser des paroles et des 
démarches de M. de Juvisy, je ferai remarquer que M. le gé-
nérât Courtais élait depuis longtemps séparé do son neveu, 
qu'il n'est pour rien dans tout cela et que le triomphe de M. 
Louis Blanc ne pouvait être pour lui un motif de satisfaction. 

L'accusé Courtais : Je ne partage pas les opinions de M. 
Louis Blanc. 

M' Hethmonl : Vous savez bien ce que vous en pensez. 
149* TÉMOIN. — M. Saissel, négociant, ancien officier de 

cavalerie, ex-sous-chef d'étut-major de la garde nationale de 

Paris : Dans l'audience de la Cour du 14 mars, un témoin a 
l ait entendre que j'étais un espion placé auprès du général 
Courtais ; je ne connaissais pas M. Caussidière, je ne conçois 
pas comment un homme qui a l'honneur d'être représentant 
du peuple et questeur de l'Assemblée nationale peut avancer 
de pareils faits sans en fournir la preuve ; j'ai demandé l'au-
torisation de poursuivre M. Degousée, cette autorisation m'a 
m'a été refusée ; j'espère dans deux mois pouvoir agir libre-
ment contre lui. 

M. Degousée a prétendu que j'étais l'agent d'un parti oc-
culte, cela est exlrêmement grave; ces débats retentissent 
dans toute l'Europe ; on croira que j'ai été l'agent d'un parti 
occulte, cela tache mon honneur et celui de mes enfans. 

M. le président : Vous ne pouvez incriminer la déposition 
faite par un témoin sous la foi du serment. 

Le 15 mai, à onze heures un quart du matin, vous avez 
dû recevoir une lettre adressée p3r M. le président de l'As-
semblée au général Courtais, par laquelle il le prévenait que, 
d'après un rapport de Caussidière, la manifestation parais-
sait prendre un caractère hostile, et lui prescrivait de pren-
dre des mesures en conséquence. Avez-vous fait remettre 
cette lettre au général? 

Le témoin : J'ignore si cette lettre est une de celles qui ont 
été emporlées par le général; il neme l'a remise que le 17. 
Je remettais toutes les lettres à Guinard. 

L'accusé Courtais : Les lettres de service é.aient écrites 
pour le chef ou le sous chef d'état major. Guinard ne m'a 
remis la lettre que le 18. J'ai été fort étonné de ne pas l'avoir 
reçue plus tôt. 

M. le procureur-général : C'est un fait fort grave sur le-
quel nous invitons le témoin à recueillir ses souvenirs. 

Le témoin : J'ai tenu note des dépêches arrivées et expé-
diées le 15 mai; je n'y vois pas mention de celle-là. 

L'accusé Courtais : Elle a dû être remise à onze heures 
et demie par un lancier allemand que j'ai rencontré sur le 
pont. 

Le témoin : Je l'aurai probablement remise immédiatement 
à Guinard. 

A deux heures et demie, j'ai reçu l'ordre de battre le rap-
pel; je l'ai transmis immédiatement à la 4" légion, en ajou-
lant que, dès qu'il y aurait cinq cents hommes réunis, de les 
porter sur le pont de la Concorde. 

M. le procureur-général : La lettre de M. le président Bu-
chez a été portée à onze heun s et demie par une ordonnance 
à l'élat-major; comment n'a-t elle été ouverte par personne? 
ou, si on l'a ouyerle, ■^comment ne l'a-t-on pas envoyée au 
général Courtais par un offixier d'état-major? Il n'était pas si 
loin. 

Le témoin : Nous étions séparés par les rassemblemens. 
M. le procureur-général : La lettre a-t-elle été remise ou-

verte à M. Courtais? 

L'accusé Courtais : El e m'a été remise ouverte. 
Le témoin : Le général avait pris toutes les mesures dès la 

veil e. Avec 12,000 hommes il était très facile de défendre 
'Assemblée. 

M. le président : Le général Courtais avait de grand matin 
expédié l'ordre de se rendre au pont de la Concorde; vous 
n'avez fait porter cet ordre qu'à onze heures. 

Le témoin : Oui, Monsieur; parce que la 1" légion, qui de-
vait se trouver au pont, ne s'y était pas trouvée. 

L'accusé Courtais : A huit heures moins un quart, j'ai 
remis à M. Saisset une lettre pour l'état-major de la 4" lé-
gion: il l'a probablement oubliée et a envoyé à [onze heures 
un ordre de lui. 

M. le procureur-général: Tout cela est fort important, car, 
en l'absence du témoin, on voulait rejetter sur l'état-major le 
défaut d'ordres. 

Le général affirme qu'à huit heures et quart, il a remis 
une lettre pour la 4 e légion. 

Le témoin : Si le général le dit, cela doit être. 
M. le procureur -général : Voilà une lettre que, le 15 mai, 

notez bien la date, le général Courtais donne à son sons-chef 
d'état-major, et celui-ci ne l'a pas fait partir. 

Le témoin : Si je ne l'ai pas inscrite sur ma note, c'est que 
je ne l'ai pas reçue. 

L'accusé Courtais : Le témoin, ayant oublié ma lettre, 
l'aura sans doute, décachetée, et, pour y suppléer, aura écrit 
lui-même. 

Lie témoin : Jamais je n'ai rien oublié; j'ai écrit spontané-
ment à la 4e , voyant ce qui se passait. 

L'accusé Courtais : Je vous ai remis cette lettre dans mon 
petit bureau où je couchais. 

M. te procureur- général: Vous voyez qu'on suppose que 
vous avez retenu de, ordres que vous étiez chargé de trans-
mettre. Le général dit vous avoir remis une lettre; l'avez-
vous reçue? 

Le témoin : Pendant soixante-dix-huit jours, j'ai tout quitté 
pour servir la Bépublique, et j'ai t'ait mon devoir; je ne puis 
démentir le général qui est sur le banc des accusés. 

M. le procureur général : Enfin vous êtes ici pour dire la 
vérité. 

La témoin : Je la dis, je dis que M. Courtais a tout fait pour 
empêcher les événemens. 

M. le procureur-général : Comment , si vous n'aviez pas 
lu la lettre dès le matin, auriez-vous écrit à onze heures à 
la 4 e légion de se rendre sur le pont? 

Le témoin : C'est par l'ordre du général Guinard, parce que 
la 1" légion n'était pas à son pos e. 

M. le procureur-général : Avez-vous su que M. le général 
Courtais avait plusieurs t'ois demandé votre remplacement ? 

Le témoin : Je le sais; c'était sans doute pour des motifs 
qui ne concernaient pas le service. 

Le 12 avril, M. le général Courtais disait aux colonels de la 
garde national : « C'est au colonel Saisset que vous devez 
l'organisation de la garde nationale ; les services qu'il a ren-
dus sont de ceux qu'il n'est pas permis d oublier. » 

L'accusé Courtais : Le service était parlaiiement l'ait; ce 
n'est pas pour cela que je voulais prendre à cet égard d'au-
tres arraijgemens : le général Guinard s'y opposait toujours. 

M. le procureur-général : Si l'état-major élait si exact, 
comment la lettre du matin n'a-t elle pas été remise? 

L'accusé Courtais : Au milieu de ce tohu-bohu, on pouvait 
bien oublier une lettre. 

M. le procureur-général : Accusé Courtais, nous ne pou-
vons pas nous défendre de faire observer que le débat, en 
présence du témoin, n'a plus le même caractère qu'il avait 
en son absence. 

M' iiethmont : Je demanderai au témoin si une lettre re-
mise par M. de Couria s, cachetée, et pour être envoyée seu-
lement, a été inscrite sur ses notes ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M Hethmonl : La lettre de M. le président de l'Assemblée, 
remise an juge d'instruction par M. de Courtais lui-rnèine, a 
été remise à celui-ci par M. Guinard, qui s'expliquera là 
dessus. 

Quant à ce qu'on dit de la physionomie du débat, nous 
avons toujours dit que M. de Courtais désirait que M. Saisset 
fût révoqué de ses lonetioiis, parce qu'il n'y avait pas de sa 
part pour M. Saisset les mêmes senlïmens qui existaient chez 
il. Guinard. 

Je demanderai si l'ordre donné avant dix heures d'aller 
prévenir la 10' légion a été inscrit? 

Le témoin, après avoir consulté ses notes : Non, Monsieur. 

M' Iiethmont : Cela n'est pas étonnant, cur c'est le général 

qui a envoyé directement M. Marlinet. 
Va de MM. les jurés : Je demanderai au témoin si le 14 au 

soir l'ordre a été donné à la i" légion de se porter directe-
ment sur le pont «te la Concorde? 

Le témoin : La 1" légion devait placer ses 1,000 hommes, 
à dix heures, en colonne serrée par pelotons sur le pont de 
la C uicorHe; il doit y en avoir mention sur les registres de 
l'état-major. 

Comme la nuit j'expédiai à chaque légion de tenir à la mai-
rie une réserve de 1,000 hommss au lieu de 200 qui ava eut 
été d'abord commandés, chaque légion devait donc avoir 
2,C00 hommes sous les armes ; c'était suffisant pour une ma-
nifestation que nous pensions ne devoir être qu'une prome-
nade comme nous en voyions malheureusement depuis trois 
mois. 

M' Bethmont : L'ordre expédié le 14 est-il inscrit sur les 
notes du témoin ? 

Le témoin : Il doit êlre inscrit sur le registre de l'état-
major. 

M' Bethmont : Nous prierons M. le procureur-général de 
pr. ndre des mesures pour que ce registre soit produit. 

M. le procureur-général : Nous ferons tout ce qui sci a né-
cessaire pour éclaircir les faiis. 

Il est maintenant quest ion de deux réserves de mille hom-
mes, jusqu'ici il n'avait été question que de mille hommes 
en tout. 

JJ C témoin : Les mille hommes de la réserve étaient destiné 
à garder les quartiers, les autres mille hommes devaient agir 
à l'extérieur. 

M. le procureur-général : Jusqu'ici il n'a été question, 
nous le répélons, que de mille hommes par légion. 

Le témoin: Il fallait bien qu'il restât une réservé pour 
garder les arrondissemens. 

L'accusé Couria s : Le soir, Guinard me dit: « Vous n'avez 
commandé que mille hommes par légion ; si vous m'aviez 
consulté, vous en auriez commandé deux mille. C'est alors, 
qu'après le départ des colonels, de nouveaux ordres ont été 
expédiés dans la nuit. 

M. le procureur-général : Tous les colonels entendus n'ont 
jamais parlé que d'une simple réserve de mille hommes. 

Le témoin : Le premier ordre a été verbal donné à tous le* 
colonels le 14 au soir, l'autre a été expédié dans la nuit ; il se 
peut que la garde nationale n'ait pas eu le temps de se 
réunir. 

Le témoin Bourcart est rappelé; il affirme qu'il n'a jamais 
é é donné qu'un ordre de réunir mille hommes. 

Un de MM. les jurés : Je demanderai au témoin Bourcart 
s'il a reçu de son colonel l'ordre d'occuper le pont de la 
Concorde? 

Le témoin Bourcart : U nous avait dit que là serait notre 
poste en cas de besoin; on nous avait même dit de ne pas 
nous montrer dans la rue parce que la vue de l'unifor-
me agaçait le peuple; le capiiaine d'état-major, qui est venu à 
midi me donner l'ordre de marcher, ne m'a pas dit le moins 
du monde que je fusse en retard ; il m'a dit seulement : 
« Faites votre mouvement. » 

M. le procureur-général : Voici l'ordre déposé par M. de 
Tracy comme étant le seul qu'il ait reçu : 

« Colonel, 

«Parcriredu général commandant supîrieur, les adju-
dans-majors ont été chargés d'avertir les chefs de légion de 
réunir une réserve de 20J hommes en cas de besoin. 

» Le général me charge de vous dire que cette réserve doit 
être portée à 1,000 hommes, et vous prie de donner ordre de 
réunir ce bataillon à la mairie pour y attendre les instruc-
tions que les événemens pourraient nécessiter. 

» Salut et fraternité.' 

» Signé SAISSET. » 

Cette lettre prouve qu'il n'aurait été expédié qu'un ordre. 
L'accusé Courtais n'a t- il pas dit qu'il avait souvent témoi-

gné le désir que M. Saisset cessât de faire partie de l'état-
major? 

L'accusé Courtais : Oui, monsieur ; c'était pour des motifs 
étrangers au servit e et que je ne dois pas faire conuanre. 

M. le procureur-général : Nous constatons que nous avons 
fait, pour découvrir la vérité, tout ce qui était en noire pou-
voir. 

M. le président : Expliquez-vous sur te qui a été déclaré 
par M. F. Arago relativement à la planlati n d'un aibrede la 
Liberté qu'on voulait faire dans la cour du ministère de la 
marine, ei que vous auriez refusé d'empêcher. 

Le témoin : Mon Dieu, je n'étais pas t i fanatique des arbres 
de la Liberté qu'a bien voulu le dire M. Arago, et la preuve 
c'est que j'ai empêché d'en planter un rue des Pyramides où. 
il aurait empêché la circulation. 

Un de MM. les jurés : L'accusé Courtais n'a pas voulu dire 
pourquoi il avait souvent d mandé le renvoi de M. Suissct, 
celui-ci savait-il ces démarches? 

Le témoin: Oui, monsieur ; j'avais beaucoup d'ennemis ; 
on recevait des lettres anonymes t.us les jours ; je devais mê-
me me retirer le 12 mai, je suis resté à cause des événe-
mens. 

Un de M M. les jurés : Nous avons besoin, pour apprécier 
les dépositions du témoin, de connaître les motifs dont vient 
de parler l'accusé Courtais. 

L'accusé Courtais : Il ne s'agissait ni de service ni de po-
litique. 

Le témoin : Je dois dire, pour rassurer MM. les jurés, que 
je suis négociant patemé, et que la maison Thurneyssen a 4 
ou 500,000 tu chez moi. 

Un de MM. les jurés : J'insiste sur l'arbre de la liberté 
qui, selon M. Arago, aurait été planté malgré lui au minis-
tère de la marine; M. Arago a dit qu'il avait envoyé cher-

cher la garde au poste du Pont-Tournant, etqiu M. Saisset 
avait empêché le poste de sortir. 

Le témoin : Cela est possible, je ne pouvais pas dégarnir 
les Tuileries; il y avait au ministère de la marine cent ou 

deux cents gardes marines, M. Arago était assez grand pour 
se défendre lui-même. 

M. le procureur-général : Le témoin tenait-il tous 
des noies comme celle dont il est porteur? 

Le témoin : Non, Monsieur, celles que j'ai tenue» le 15 mai 
1 ont été parce que c'était un jour exceptionnel. 

M. le procureur-général : Et cep- ndant voici deux lettres 
qui ne sont pas exactement enregistrées dans cette journée 
exceptionnelle. 

Le témoin : J'ai tenu des notes pareilles le 17 mars et le 
16 avril. 

M. Morhèri, témoin déjà entendu, est rappelé sur la de-
mande de l'accusé Baspail; il déc are qu'il a parlé à cet ac-
cuse seulement avant qu'il montât à la tribune, puis plus 
tard dans le jardin ; plusieurs personnes lui d saiwil : lisez' 
lisez ! 

M. le procureur général : Elaient-ce des représentans? 
Le lémom : Oui, Monsieur. 

M le procureur-général : Savez-vous leurs nom»? 
Le témoin: Non, Monsieur, je n'étais arrivé qu

9
 depuis 

trois ou quatre jours, je ne connaissais pas mes col ègues 

Le témoin se plaint de ce que le Journal du Cher a mal 
ràbMrté su dépoiitloii. 

llaspail : Les journaux no rapportent pus textuellement 
les débats (1). 

(1) Nous ferons remarquer que, pour rapporter textuelle-* 

les jours 
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M. h proiureur-gènéràl : Nous m demandons pas mieux. 

llaspa.il -. Je demanda à M. le procureur du roi (on rit), par-

don, à M. le procureur-général de vouloir bien faire assigner 

deux nouveaux témoins qui donneront un démenti à M. 

Point. 

M. le procureur-général : Nous avons déjà fuit assigner, sur 

la demande de l'ufceUié Raspail", dix-sept ou dix-huit té-

moins. 

Raspail fait passer à la Cour deux certificats qu'il a reçus 

des personnes dont il vient de demander l'audition. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins relatifs à 

l'accu'é Vilbun. 

Viliain: Je demande à dire quelques mots; je c*nmai e 

par protester, connue je l'ai t'ait à la première audien e, c on-

tre la juridiction de la Haute Cour; je ni veux pas me dé-

fendre, mais prolester seulement contre les calomnies qu'on 

a répandues < onlro |a société des Droitsde l'Homme. 

ISO' TÉMOIN. — M. Gaz die de Montfleury, ex-gouverneur du 

Palais-National : Favais é é chargé par le Gouvernement | ro-

visoiredeli survcil Ifflëé du 1'nlais-National ; comme ce pa-

lais avait été affecté à l'état-major de U garde mobile, nous 

n'y admettions personne à titre de résidence fixe. 

M. Sobrier vint un jour me demander un local pour son 

club; comme je refusais, il me dit que puisque je ne voulais 

pas céder de bonne volonté, on s'y prendrait autrement. Le 

lendemain on ouvrit les grilles et on s'é ablil dans in des lo-

caux dépendant du Palais. 11 y a e 1 deux e ! ubs sédentaires : 

le club de la Révolution, présidé par M. iSarbès, et le C ub 

des Clubs: quand la garde mobile a élé eiisernée, le général 

Tempoure a fait placeri des lits dans les salUs des clubs; 

quand les personnes faisant partie des clubs sont arrivées, les 

soldats étaient couchés duos les salles, et il n 'en a plus été 

question. 
AI. le président : Comment Villa î ti s'est-il introduit an Pa-

lais-National ? 
Le témoin : Il est venu avec une lettre du citoyen Caussi-

dière, qui médisait q i 'il étail chargé d'une mission d'ordre 

et de ccnfiuice. 
Je répondis qu'il me fallait une lettre de M. Marie, et, le 

lendemain il m'en apporta une; M. Vil lain s'étalvi'. Mors 

avec M. Napoléon Lebon, je leur ai donné des lits, du linge, 

et ce qui leur était nécessaire. 

M. le président : Avez-voussu quelle était cette mission ? 

Le témoin : Ces messieurs me dirent qu'il s'agissait de ré-

soudre un grand problème social et d'empêcher les pauvres 

de se ruer sur les riches. 
Unj ur M. Vi liai ri m'a demandé de faire changer un billet 

de 500 lr.; je demandai d'où venait cet argent, on médit que 

c'était de souscriptions. Il y venait environ vingt-cinq per-

sonnes tous les jours. 
AI. le président, : Le club d'Huber n'était-il pas aussi au 

Palais-National ? 
Le témoin : Oui, Monsieur, je crois qu'il y avait affinité 

avec la société des Droits de l'homme; c'était le Club des 

«lu' s. Personne n'y entrait, il y avaii/une garde dans l'anti-

chambre, un jour même on a voulu empêcher M. Marie d'en-
trer. • ■' ■■• ■ ' 

AI. le président : Que! motif avez-vous de croire que les 

deux clubs eussent de l'affinité ? 
Le témoin : Quand il y avait empêchement pour les rece-

voir, j'avertissais soit M. S brier, soit M. Vi lia i n , et les deux 

clubs ne se réunissaient pas. 
M. le président ; Avez-vous su qu'on fît des cartouches au 

Palais-National ? 
Le témoin : On me l 'a dit; le citoyen Feuvrier m'a montré 

une balle qu'il disait avoir prisa dans un saladier où il y en 

avait trois ou quatre cents. Je n (ai reçu l'ordre définitif de 

renvoyer MM. N. Lebon >t Viilain que le 19 juin. 

M. le président : Etes-vous monté dans l 'appartement qu'ils 

occupaient ? 
Le témoin : Oui, Monsieur, il y avait des hommes qui gar-

daient la porte. Un jour j'y ai mis un grand plan de Paris 

qu'on était en train de teinter, et que pins tard nous avons 

trouvé découpé de manière à ce qu'il m'a paru correspondre 

avec la division des sections des Droits de l'Homme. Je l'ai 

pensé d'autant mieux que nous avions tr.;uvédes livrets sur 

lesquels était le détail des armes appartenant aux sections 

des Droits de l'Homme, et où on détaillait les fusils à silex, 

les fusils à percussion, les sabres, etc. 
Le 15 mai au matin, le boucher ayant apporté de 'a viande 

k ces messieurs, ils la refusèrent en d snnt qu'ils n'en avaient 

pas besoin dans la journée. Le s ur, quand on ouvrit la por-

te, on ne trouva qu'un pauvre diable qui se mourait de faim; 

je lui fis donner pour une trentaine de sous de vivres. 

M. Bertoglio asaisi une grande quanti lé de papiers. 

M. le président : A quelle heure Viilain est-il sorti le 15 au 

matin? 
Le témoin : Vers six heures; ils étaient quarante ou cin-

quante. Je n'ai pas vu d'armes. Ils ne sont pas rentrés le 

soir. " 
Viilain : J 'ai organisé la Société des Droits de l'Homme 

solidement. 
M. le président : Qui faisait les frais '? 
Le témoin : Nous nous cotisions; d'ailleurs la dépense n'é-

tait pas grande : l'Etat nous fournissait les fusils et les arse-

naux la poudre. 
M. le président: Et les dîners qu 'on faisait chez vous ? 

Viilain : Est ce que par hasard on y dînait deux fois en 

un jour ? 
Il y en avait là qui avaient de quoi dîner deux ou trois 

fois ; ils aimaient mieux ne manger qu',une fois et faire man-

ger une soupe et un bœuf à de pauvres diables qui avaient 

laim. 
AI. le président : Quel était votre but î 
Viilain : Nous agissions d 'après les principes de la décla-

ration des Droits de l'homme et nous étions armés pour la 

défendre;' le gouvernement savait bien pourquoi nous étions 

là. 
M. le président : Le matin du 15 mai, vous êtes sor is qua-

rante ou cinquante'? 
Viilain : Le témoin doit savoir que je ne me couchais qu'à 

deux heures du matin et que je me levais à cinq heures; com-

me la Société des Droiis de l'Homme était opposée à la mani-

festation, je suis sorti pour voir ce qui se passait ; à neuf 
heures, j'ai envoyé retirer nos papiers; ceux qu'on a pris 

sont ceux que j'ai bien voulu laisser. 
D. Vous pensiez donc que la manifestation donnerait lieu à 

des poursuites? — R. Quand on appartient à une société po-

litique, il ne faut pas laisser prendre les noms de ses cama-

rades ; le 16 avril, j'avais mis mes papiers en sûreté ; il y 

avait des mobiles et des banlieues qui criaient : « A bas les 

communistes ! » 
D. Comment expliquez-vous votre sortie avec quarante ou 

cinquante personnes? — R. C'étaient probablement des ch U 

de section et d'arrondissement qui venaient prendre des 

"îTv'otre société n'a pas été à la manifestation ? — R. Non, 

Monsieur; nous leur aurions ditd'y aller qu 'i s auraient eu le 

droit de nous refuser en vertu de la déclaration des droits de 

Robespierre. . 
D. C'était la déclaration de Robespierre? — R. Oui, Mon-

sieur, c'est notre charte. t 
1». Ouel était le travail dont vous vous occupiez r1 — H. 

Tous les jours on gaspillait pour les ateliers nationaux loO 

mille francs, dont il n 'entrait pan 80,601 francs dans les es 

tonitcs des prolétaires ; j'avais l'intention de faire de cet e 
somme un usage plus judicieux et j'avais pour cela divise 

Paris en douze arrondiss- mens et M quartiers. _ ' 
D Quel était le nombre des membres de la Société?— R. 

Nous avions trente-quatre mdle affiliés à Paris et soixante-

quatre mille dans les départeinens 

D. Tous ces affiliés étaient armés 

sardes nationaux. ' 
D Pourqui avez vous i cluse la viande le 15 mai ' — R. 

Ptdtce auè VOUlatit être chez moi, je quittai le PaUus-iNa louai 

pour aller à la salle Molière que j'avais louée. 

D Ouel est le moule à balle qui a ete suisi par M. Lallier 

-îlOndU qu'il pouvait fondre 00,000 balles ,>ur jour; et 

il n élé trouvé dans le collet d'un homme. 

Le témoin : Je n 'ai pas vu le moule; on m a parle aussi 

d 'une machine propre à couper neuf têtes à la lois, je ny 

"(Trente au témoin un moule à balles d'une très forte 

dimension qui porte, eu ellet, . dfrwihcM. et qui pamt 

ment les débats comme leMoniJaur rapporte les séances de 

l'
A

" emblée nationale, il faudrait 30 sténographes et environ 

(10 colonnes du Moniteur. 

construit de manière à pouvoir, en «'ouvrant, couper le jet 

des balles. 
RaspaU : Ce moule a élé c instruit par un petit homme qui a 

même pris un brevet d'invention; il est connu dans tous les 

clubs. 
M. le greffier, sur l'ordre de M. le président, donne le ture 

des'siatuls de la Société des Droitsde l'homme signée Villainv 

Celte pièoe, fort longue, et qili n'offre pas «n grand intérêt, 

prouve que i'brgau sition de celle société est tonte mili-

taire. 
Barbés : Avant que le témoin se relire, je lui adresserai 

unefluestipn dans l'intérêt de p rsonnes absentes, çtfr vous 

savez que je ne me. déf niij j>às ; je demanderai au témoin s'il 

sait quels rapports PxidtaTeH* entre le club de la Révolution 

par un 

lo eaux 

et le Club des Clubs. \ 
Le témoin : Jet n'en sais rien; seulement j'ai dit que quand 

motîf ou par un autre je ne pouvais pas laisser les 

à la disposition .des clubs, jS le disais à Viilain, et lo 

Club des Clubs ne vernit pas. 
Viilain :N.us avions tous les jours deux ou trois hommes 

de garde; j'en envoyai* probubiem ut un à Huber pour lu 

prévenir. 
AI. le président : Les hommes de garde étaient-ils armés? 

Viliain: Du tout,^Monsieur le pré, id lit; pourquoi donc 

auraient-ils été armés? Nous étions tous gardes nationaux et 

nous ne pouvions prendre les armes q te pour d fendre la 

République. 
Barbes : Le club de (a Révolution élait nu club délibérant 

publiquement, il n'avait aucun rapport avec la société des 

Droits d : l'Homme. 
Le té.tioin : J 'ai toujours pu entrer dans le club de M. Bar-

bés, et jamais dans celui d'Huber. 
Al. l'aoocal- général de Royer : L'uccust p;ut il s'expliquer 

sur les medadles dont a parle lo témoin? 

Viliain: C'étaient dei nié bulles de reconnaissance dont 

nous avions fait faire la matrice ; elles servaient aux mem-

bres de la société à se reconnaître. 
M' Rivière : L'accusé Viilain tient surtout à justifier la 

Société des Droits de l'Hun ne. Je dois ajouter que jusqu'ici 

rien nfe*t prouvé à sa charge pour le 15 mai. 

Viliain : J 'ai toujours eu de bons rapports av<c le témoin. 

Un jour il m'a mené dans le local des archive»; de ia maison 

d'Orléans, en me priant de les défendre s'il v avait quelque 

événement. Je l'ai promis, cl je l'aurais fait. 

Le témoin : Cela est vrai; j'avais là 4,000 cartons conte-

nant des pièces très préci uses pour l'histoire, et relatives 

à la maison d'Orléans. J 'ai prié l'accusé de les sauver en cas 

de danger; il me l'a promis, et je suis persuadé qu'il i'aurait 

fait. 
M' Rivière : Ce qu'a fait Viliain jusqu'au 15 mai élait cer-

tainement très révolutionnaire; mais je prie Messieurs les 

jurés, pour se faire une idée de l'état-général des esprits à 

cette époque, de vouloir bien se rappeler les dépositions de 

MM. Arago et Lamartine. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée 

à demain dix heures. 

Audience rit* 22 mars. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte. 

•131 E TÉMOIN. — Al. Ivan Golowine, demeurant à Paris. Ce 

qui est Russe de naissance, s'exprime avec facilité 

s? — R. Nous étions tous 

faisant la chambre du sieur Viilain, président du club, j'y ai 

vu sur une table deux ou trois cents balles; j'en ai pris une, 

que je vous dépose. 
» J'ai eu nu^si occasion d'y voir plusieurs fois des fusils 

de" munition, des tu«i's à deux cupa et des pistolvts qtlf 

étaient chargés. Je me souviens même avoir remprqné, dans 

la matinée du 15 mai, un poignard dans la manche d un ha-

bit qui était déposé sur une chaisik ' ï la 
» Au surplus, je vous dirai qu'il y avait toujours quel-

qu'un dans l'antichambre, nique, lorsque j'arrivais, on fu-

sait une tournée dans les salons pour y faire disparaîtte des 

papiers ou d'autres objets que je ne pouvais distingua r : cela 

est arrivé plusieurs fois >. 

Persistez-vous dans ces déclarations ? 

ti témoin : Oui, Monsieur. 

Viliain : Noua étions tous gardes nationaux ; nous avions 

i.os armes et nos munitions; quant au poignard, il y a vingt 

ans que j'en porlfl un. 

M. I''avocat-général de Rayer : Voici cependant une lettre 

que vous é>r viez à Sobrier : » 

« Mon cher Sobrier, 
» Nous manquons de cartouches et de capsules de muni-

tion ; envoie-nous -en donc, je t'en prie. » 

Viliain : Je le connaissais depuis longtemps ; d'ailleurs, il 

ne m'a nen envoyé. Je demanderai au témoin si je n'ai pas 

laissé parfaitement propre cet appartement où je recevais tous 

les jours cent cinquante prolétaires. 
Le témoin : Je battais les tapis tous les jours; celui de la 

saile à 'manger était un peu gâché. 

125' TÉMOIN. — M. Jean liaplislc-Thomas Ronneau, régis-

seur du l'alu s-National, rend compte do faits sans impor-

tance ; il n'a pas su si ou fabriquait des cai louches chez Vil • 

lain. 
M. le président : Vous avez dit dans l'instruc ion : « D'a-

e composait le club de Vil ain, je suis 

fabriquait des cartouches. 

Je n'avais aucun renseignement positif à cet 

près le personnel dont : 

disposé à croire qu'on y 

témoin 

et sans accent 
Lo 13 mai j'ai assisté à la séance du club présidé par M. 

d'Allon-Shée; on y parla des malheurs de la Pologne et une 

députation fut envoyée à M. de Lamarline pour lui demander 

l'iniervcntion en faveur de la Pologne. 

M. de Lam-jrtine a dit ici que les clubs de Varsovie, de 

Cracovie avaient été pour beaucoup dans la manifesta ion 

du 15 mai ; il s'est trompé, il n'y a jamais eu de clubs à Var-

sovie; quand il y a à Varsovie quatre personnes assemblées 

il y a un mouchard. Quant à Cracovie, elle n'a été libre 

qu'un jour. 
J'ai approuvé la manifestation du 15 mai; personneno 

pouvait avoir l'intention de violer l'Assemblée. 

M. le président : Parlez de ce qui vous e>t p rsonnel. 

Le limoin : J'ai su que M. Lagrange avait dit que j'avais 

perlé de secours distribués ; j'ai pu parler de dix mille hom-

mes, car les patriotes polonais ont plus de courage que d'ar-

gent, et hs patriote* français n'ont pas besoin d'être payés. 

M. le président : Etes vous attaché à l'ambassade russe ? 

Le témoin: Je suis proscrit rus.e ; j'ai été condamné par 

l'empereur aux travaux forcés à perpétuité pour avoir publié 

en 1813, à Paris, un livre d'économie politique. 

Raspail : Le témoin m'a-t-;l vu dans le jardin de l'Assem-

blée nationale? 
Le témoin : J'ai vu le citoyen Raspail sur la terrasse, 

132' TÉMOIN. — Nicolas-Pascal Dandelot, concierge au Pa-

lais-National. 
Je r.e me rappelle pas précisément à quelle époque M. Vil-

iain s'est établi au Palais -National. 

M. iavocat-général de Royer : Avez-vous vu Viliain sortir 

le 15 mai, avec plusieurs personnes, vers dix heures du 

matin ? 

Le témoin : Je n'ai rien vu. 
153' TÉMOIN. — M. Pierre Nicolas Braquebois, lieutenant-

colonel d'état-major. 
Le 15 mai, à onze heures du matin, le général Tempoure 

vint médire qu'il élait disp se à se rendre à l'Assemblée na-

tionale, qui était menacée. Je lui dis que j'allais réuuir trois 

bataillons. ; 

Le général Tempoure sortit un inslant, et cédant à je ne 

sais quelle influence, il partit avec une compagnie du batail-

lon de gardes-marine. 
Lo capitaine Delabarre, qui commandait cette comp gire, 

vint me dire que le général Tempoure avait été séparé de le 

troupe et forcé d'entrer dans l'Assemblée nationale, que l'As-

semblée était dissoate et la guerre déclarée pour la Pologne. 

J'appris plus tard qu'on avait pris la maison Sobrier, je 

dis alors : « Il faut en finir avec les clubs qui sont dans le 

Palais-Nalional. » Je fis avertir M. Bertoglio, commissaire de 

police, de fouiller le local des clubs ; ou n'y trouva qu'un 

homme qui dit être le cuisinier, on établit uue souricière où 

on prit quelques personn s qui demandaient à aller au co-

mité des Droits de l'Homme. 
M. le président : Avez -vous su qu'on ait saisi des armes ? 

Le témoin : Je l'ai entendu dire. 
« Dès les premiers jours de mon installation, j'ai été fort 

surpris que M. Montfleury, alors gouverneur du Palais-Na-

tional, permît au club des Droitsde l'Homme de s'établir 

dans le salon qui touchait à ma salle à manger. D'abord le 

nombre des ind.vidus faisant partie de ce club était fort res-

treint; bientôt j'en comptai d l tren e à quarante, la plupart 

de fort mauvaise mine, portant au cou des cravates rouges. 

On m'a dit y avoir vu monter plusieurs femmes qui venaient 

y faire la cuisine. » ' . 
Le témoin : J'ai été en effet surpris qu'on donnât aux c'ubs 

un logement affecté à la garde mobile. 
Viliain : Le témoin a dit qu'il avait vu venir des hommes 

de mauvaise mine; il venait souvent des représentans, et no-

tamment Pierre Leroux. 
C'estrà quatre ou cinq heures que le témoin est entré chez 

moi, et" le mandat du ministre de l'intérieur n'a été délivré 

qu'a neuf heures du soir. 
M. i'avocat-général de Royer : Par quel motif vous étiez -

vous déterminé à faire cette perquisition ? 
Le témoin : Parce que je savais qu'on avait saisi des armes 

et des munitions dans la maison Sobrier; du reste, jo ne suis 

pas monté dans l'appartement. 
M' Rivière : Au lieu d'un arsenal on a trouvé des boites à 

capsules vides. 
ISi" TÉMOIN. — Jacques-Barthélémy Pcuvrier, homme do 

service au Pa ais-Naiional. 
J'étais chargé de nelloyor les apparlemens occupés par M. 

Viilain; je n'ai pas vu qu'on fabriquât des cartouches, j'ai *u 

d tas un 'saladier deux on trois cents balles de fusil de muni-

tion, j'ai vu aussi des pistolets et des fusils, je ne sais s'ils 

attiédi chargés. Un jour, un poignard est tombé d'un habit 

que je brossuis. 
Al. le président : Ouand vous arriviez, avait on l'air de se 

métier de vous? 
l.e témoin : Un jour que j'entrais ou a rangé des papiers. 

Al. l'avocat général de Rayer : Voici ce que vous avez dit 

dans votre déposition écrite : 
« Je n'ai rien vu qui ait pu me faire supposer qu'on te li-

vrât à la fabrication des cartouches; seulement, un jour, ea 

Le témoin 

égard. 
M. le président : L'accusé Viliain avait demandé un com-

pas pour un travail de dessinateur. 

Le témoin : Oui, Monsieur ; j'ignore quel élait le but du 

trava 1. 
Al. te président : L'accès de lieu où se tenaient Us séances 

était- il facile? 
Le témoin : Il y avait trois ou quatre gardiens. 

Ai. le président : Est-il à votre conii.ussance qu'on prît les 

noms des personnes qui se présentaient? 
Le témoin : Oui, Monsieur ; j'en ai élé témoin une fois. 

M. le président : Avez-vous eu quelques détails sur le nom-

bre des personnes qui sont sorties le 15 au matin? 

Le témoin : Non, Monsieur; je crois q ;e ces messieurs 

avaient fait leurs préparatifs pour ne pas venir. 
Viliain : J'étais sorti à cinq heures du malin pour m'assu-

rersi ;a manifestation aurait lieu , car j'en doutais. Dès lors, 

voyant qu'on n'en pouvait plus douter, j'ai craint que quel-

ques mauvaises têtes ny la détournassent de son but. A onze 

heures, j'ai donné l'ordre de faire le déménagement. 

AI. l'avocat général de Royer, à Viliain : Qd'avez-vous fait 

depuis onze heures jusqu'au moment où vous avez élé ren-

contré par Dandurau près de l'Assemblée? 

Viilain : Cela résultera du débat. 

AI. l'avocal-gènéral : Relusez-vous de répondre ? 

Viilain : Non, Monsieur; mais je parlerai quand les té-

moins auront été entendus. 

M. l'avocat-général, au témoin : A quelle époque avez-

vous été nommé régisseur? 

Le témoin : En 182». 
M. le greffier, sur l 'ordre de M. le président, donne lecture 

des deux dépositions suivantes faites les 20 juillet et 29 sep-

tembre par la femme Dehail, concierge, rue de Valois ; 

« Jusqu'au 15 mai, j'ai fait, sur l'ordre de M. le régisseur 

du Palais-National, le ménage des sept ou huit individus 

composant le club des Dro ts de l'Homme qui s'y étaient ins-

tallés. Le sieur Viliain en était le président; journellement 

on venait demander ce dernier. 

» Au nombre des visiteurs il y a en avait beaucoup qui 

éiaieut très bien mis; mais il y en avait plus encore qui étaient 

vêtus de blouses. 
» Comme je faisais les lits, soit le matin, soit dans la jour-

née, je circulais assez librement dans les apparlemens. Je ne 

pourrais pas dire qu'on y ait fabriqué des cartouches ; tou-

tefois, d'après ce que j'ai observé, je serais disposé à le croi-

re. Ainsi, le 20 avril, dans la chambre du sieur Viilain, j'ai 

vu une certaine quantité de balles, quatre-vingts environ, 

qui étaient déposées sur le lit que j'allais faire, et que j'ai 

placées sur une table; ces balles n'étaient pas dsns la forme 

ordinaire : ellesétaient longues de près d'un pouce, etdecha-

quecôté elles étaient terminées par une frange à écran ; elles 

paraissaient luisantes et toutes fraîches ; j'ai pensé qu'elles a-

vaient été fondues dans la nuit. 

» Dans le même moment j'ai reconnu sur la même table 

de petites traînées de poudre et quelques capsales ; et, en sou -

levant des papiers, j'ai vu un petit morceau de bois tout 

noirci et semblable a ceux dont on se sert pour entasser la 

poudre dans la cartouche. 

» Je vous parle ainsi, parce qu'étant femme d'un ancien 

militaire, j'ai vu faire des cartouches et sais parfaitenîent 

comment on les fait. 
» Pendant que je faisais des remarques est arrivé le siour 

Viilain, qui a d mandé si je n'avais pas vu un de ses pisto-

lets ; sur ma réponse négative, il en a pris un autre dans un 

placard, qu'il a chargé en ma présence. 

«Dans la matinée du 15 mai, j'ai été chargée par le régisseur 

de retirer tout le linge des appartemens occupés par les affi-

liés du club. J'ai vu le sieur Viliain faire son paquet sur les 

pieds de son lit. Dans la chambre qui précédait celle où il 

était se trouvaient deux femmes qui étaient occupées à faire 

un drapeau tricolore très compliqué, et sur lequel il y avait, 

disaient-elles, beaucoup de choses à inscrire ; elles n'ont pas 

eu le temps de le finir. 
J'ai été eatenduedéjà deux fois, une fois par la Commis 

es sociétés en permanence et qu'il les avaii „„ . 
aire. Il paraU même

 q
„'à celte occ"™

! , e,°«g5^ Ma r
ien 

menacent 

:«8*fej fabandonn 
tssidtimein chez 

. _ occasi m il a i-iA 
rdait comme un traîlre. qu on le n 

''» Depuigtcc moment j'avais en 

sociétés secrètes, et il a travaillé 

qu'au» journées de juin. 

iner 
moi pis-

"Le 83 il a travaillé chez moi toute la 

2D , il est venu chez moi pour me faire voir ân 'ii î, ~ l « 
poste dans les rangs de la garde nationale » 

Le témoin: Cela est exact ; seulement je ne saie 

sonnellement s'il était membre de la Société de r,pas Per-

le 
«on 

l'Homme. Il m'a montré une médaille 

■ Sébastien Ley, mécanicien, décla 

ro"s de 

re ue , 
157' TÉMOIN. 

co naître Viilain 

Le 15 mai, dit il, je suis allé à la manifestation ■ i 

entrer a l'Assemblée nationale ; on m'a refusé l'entrée >'°Ulu 

en me 

la SOci ^té de
s 

eu 

ou au-

M 

qui su 

sion d'enquête, une fois par un juge d'instruction ; je per-

siste dans la déclaration que j'ai faite, et je n'ai rien à 3 

ajouier. 
» Le 15 mai, à dix heures du matin, au moment où M. 

Viilain faisait son paquet, ainsi que je l'ai déclaré, il parais-

sait de mauvaise humeur : c'est une des deux dames qui fai-

saient le drapeau qui me l'a fait remarquer ; elle me dit 

«Voyiz donc Viilain qui fait son paquet; il ne nous dit 

pas seulement s'il y a du danger et s'il faut nous en aller. » 

» Le couvert élait mis pour trente personnes le matin : il 

en était tous les jours de même soir et matin; mais il n'est 

venu que sept ou huit personnes qui ont mangé debout. 

» Le boucher est venu dans la cuisine, pendant que j'y 

étais, pour apporter de la viande; on lui a dit de la rem 

porter. 
»Ilya eu ce jour-là beaucoup moins d'allans etdevenansqu'à 

l'ordinaire. Je n'ai jamais vu qu'un seul fusil. Peuvrier m'a 

dit qu'il en avait vu dix-huit à vingt derrière une sourdière 

construite depuis que le club était au Palais-National ; cette 

sourdière étaient dans les pièces qu'ils habitaient et non dans 
le club.» ^ f. p ::\->r : •.••a.ftMvq »t M. j 

M. le procureur-général de Royer à Viliain : La table était 

mise comme si vous aviez dû revenir; n'est-ce pas ce qui s'é-

tait passé à l'Assemblée qui vous en a empêché ? 

Viilain : Non, Monsieur. C'est dans la prévision de ces é-

vénemens que j'ai déménagé. En temps ordinaire, je pourrais 

mener 20,000 hommes sur la place publique et ils s'arrête-

raient; mais en tennis extraordinaire, je ue pourrais pas avoir 

la même influence morale; j 'aurais beau dire : Halle! on irait 

toujours en avant, et on doit compte à son pays de ce qui peut 

arriver. 
KIO"" TÉMOIN. M. Mantier, arquebusier, rue de Richelieu : 

Quelques jours avant le 15 mai, un de mes ouvriers, le 

nommé Ley, nie conseilla de cacher mes armes ; il me dit 

qu'il y aurait un mouvement le 15 : depuis il m'a dit qu il 

avait empêché une collision le 15 mai jiurco que, chargé 

d'aller dans lies permanences, il n'y avait jias été. 

Je lui ai demandé si B anqui étuit de ce mouvement, il 

m'a répondu : « Peul-ètro bien. » Je demandai si Barbes en 

élait, il me dit qu'il ne le croyait pas. 
M. le président : Voici ce que vous avez dit devant le jugo 

d'instruction : 
••Ley élait membre de la Société des Droi s «le l'Il >mme : 

c'est lui qui me l'a déclaré; il m'a même dit que c'était lui 

qui avait empêché la collision, le 15 mai, qu'il était allédaus 

disant qu'il y avait trop de monde. 

AI. le président : Vous étiez membre de 

Droits de l'Homme? 

Le témoin : Oui, citoyen. 

Al. le président : Et vous ne connaissiez pas VilU;„ 
était président? V " Uin qu 

Le témoin : Non; c'était M. Fosseyeux, un médecin 

M. le président : Vous avez dit à M. Mantier lé n 

qu'il pourrait y avoir du bruit sous peu de jours et l> mai 

geàtes à cacher ses armes ? - 1 enga-

Le témoin : Oui, monsieur; on a pillé sur les quais 

ruit pu piller M. Mantier. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas dit depuis le i\ 

que c'éiait vous qui aviez empêjié une collision «j 
venant pas les permanenc s? P fé-

Le témoin : M. Mantier mystifiait en quelque sorte la ri" 

eritie; jSoé> me donner de "l'importance, j'ai dit : « S; i 6",1 ?" 

mocratie avait voulu marcher, il y aurait eu une colli 

Ces |iaroles étaient piquantes pour "moi. s ' 011, * 

AI. le président : Vous avez dit que si la garde nali 

s'ojiposait à la manifestation,on irait prendre ses fusile° 

se défendrait. us"setoa 

Le témoin : Je ne me souviens pas bien. 

le président : Je vous rappelle que vous avez déclaré 
it dans l'instruction : ce 

« Au moment où il a été question de la manifestation 

i Pologne, j'ai entendu dire par des membres de ces cliT 

ou par des spectateurs, que si la garde nationale employait 

la Itiroe j>our empêcher la pétéion en laveur de la Polo 

d'arriver à la Chambre, ils iraient prendre leurs fusils
 e
f6 

défendraient. Je n'ai reçu aucun mot d'ordre et aucune i Se 

truction comme membre de la Société des Droits de rHnnS " 

me. Je n'avais pss de chef de section. Je n'allais au club o"" 

de temps eu temps et par passete-mps. » 

Le témoin : J'étais arrêté à la snite des événemens de juin 

et sachant la déposition faite par M. Mantier, ma femme m 1 ' 

dit de dire comme lui pour avoir ma liberté; je n'ai pas dit 

cela comme témoin, mais comme prévenu : aujourd'hui i« 

suis témoin, et je commettrais un crime si je persistais dans 

une déclaration fabuleuse; je cherchais dans ma tête ce que 

je pourrais lire pour me tirer d'affaire. 

M. le président : Vous avez avoué devant le juge d'instruc-

tion que plusieurs membres de la société des Droits de l'Hom-

me vous avaient menacé ? 
Le témoin : C'était pour recouvrir ma liberté ni pl us n ; 

moins. 
Ai le président : Vous avez ajouté cependant que pour évi-

ter 'd'être reconnu, vous aviez coupé votre barbe. 

Le témoin : Voilà pourquoi j'ai coupé un barbe. Dans la 5* 

légion on voulait me porter comme capitaine en premier. 

J'avais refusé, cela m'avait fait des ennemis; après Iel5mai 

j'ai coupé ma barbe, parce qu'à cette époque on m'aurait 

peut-être massacré comme républicain. 

Al. le président : Vous avez pourtant donné des signalemens 

précis au juge d'instruction sur les personnes qui vous au-

raient envoyé à la permanence. 

Le témoin : Ah! citoyen, j'en aurais bien donné cinquante; 

quand un homme est dans les casemates et qu'il a d^s enl'ans 

a la maison qui meurent de faim, il peut bien désigner des 

hommes qui sont dans le néant et qu'on ne mettra pas dans 

un procès. 
Al. le président : Ne vous aurait-on pas menacé pour vous 

faire faire la déposition que vous faites actuellement? 

Le témoin : Personne au monde n'est capable de m'inti-

miëeiv 
AI. l'avocat général de Royer : Ce que vous prétendez avoir 

dit dans l'instruction pour sauver votre liberté, vous l'aviez 

dit avant d'être arrêté à M. Mnitier. 
Le témoin : C'est parce que M. Mantier me vexait: j'ai vou-

lu me donner de l'importance. 
M. Mantier, rappelé, déclare qu'il arapporté exactement les 

paro'es de Ley. Il lui a dit qu'il avait empêché la ollisiou 

en ne prévenant pas la permanence, et qu'il avait été menacé 

pour ce'a. 
AI. le président, au témoin Ley : Vous mentiez donc, à M. 

Mantier comme an juge d'inslruction? 

Le témoin Ley : Oui, citoyen. 
Al. le président : L'aveu est naïf ; et comment expliquez-

vous l'avis que vous avez donné le 13 niai à M. Mantier àe 

cacher les armes ? 
Le témoin Ley : Je fréquentais alors les clubs ; je ne suis 

pas homme à aller au cabaret ou au café. 
M. Vavocat-général de Royer au témoin Mantier : Avez-vous 

pris au sérieux l'avertissement de Ley? 
Le témoin : Non, Monsieur; je me suis dit : « C'est encore 

un canard de Ley. » 
M. l'avocat- gênerai : Avez-vous néanmoins pris des pré-

cautions? 

AI. Alanlier : Oui, Monsieur. 
M. l'avocat- général au témoin Ley : Avez-vous eu nn« 

médaille des Droits de l'Homme? 
Le témoin Ley : On me l'a remise après le 15 mai. 

Viliain : Vous avez entendu hier la lecture du règlement 

de la société ; vous pensez bien qu'on n'aurait pas charg 

d'une mission imponante le premier venu. La déposition de 

M. Mantier a été faite après les journées de juin ; chacun 

alors voulait faire du zèle; la femme de ce malheureux mili-

taire a informé son mari, et celui-ci a repris par tous 

moyens possibles la liberté qu'on lui avait volée. 

M. le procureur-général : Nous prionsM. le président de I 

re mentionner au procès verbal les déclarations /a ' le,*,''*
ïg

it 

témoin Ley, et notamment l'aveu fait par lui qu' 1 

menti. . 
AI. le président : Nous ordonnons que le témoin u>) 

lera à l'audience sous la surveillance d'un gendarme. . er 

AI. le procureur général : Nous ne pouvons non pi us ^ 

passer le mot de Viliain qu'on avait volé la liberté de Wj 

homme avait été arrêté en vertu d'un mandat de juslic 

AI. le président : Je dois vous dire, Ley, que les Pein

û(llje 

tre les faux témoins sont très sévères; vous avez rtJC0B '
tll

.
e

de 

vous aviez menti une preni ère fois, ce qui peut pen 

douter que vous disiez la vérité la seconde fois. et j'*' 
Ley : la première fois, je jiarlais comme prévenu^ ^ 

pu déguiser la vérité pour me sauver; aujourd'hui q 

pose sous la foi du serment, je dis la vérité. tradiction 

Al. le président : Vous n'êtes pas seulement en ooBjr 

avec vous-même, mais encore avec le témoin Mantier. ^ 

Is des accusés : Je prie M. le pr^ 1
 ftre Un des conseils des accusés : Je prie 

■ «uloir bien faire comprendre au téni.dn qu'il ne j~ 

exposé à aucuue peine pour n'avoir pas dit la 1»W 

interrogatoire, . être «lia 
Viliain : Oui, le témoin doit savoir qu'il ne peui 

a aucune peine que dans le cas où il aurait m 

d'hui. „etii irtae ' 
Le témoin Ley se retire sous la surveillance d un b 8U 
138" TÉMOIN. — M. Séraphin Lallier, ancien cap' ^ |, 

long cours, ancien chef de bataillon du B5j b . .
 sans

 in'^ 

garde mobile (garde marine), rend compte de lai' prions 

rets, qui se sont passés le 15 au malin au 1 ai 

où était caserne son batutllon. . J
6

 1» S>s j' 
Vers >ix heures du soir, dit-il, j'entendis panei ^ saU -

son Sobrier, on disait qu'elle étail roioée, qu 

ter ; je m'a rendis avec six de mes hommes ; 

au premier je trouvai plusieurs personnes qui 

',. quel droit je violais Ci domicile. Je r I 
vous faire île ' 

elle alla" 

hommes ; dans un*^. u»« 
dem» 11 

jndis ; 
fca 

rem de quel droit je violais ci domicile, ^ ̂ f^vië^ 
droit du plus fort; je ne veux pas vous taire 

arrête. » , .... mii se 
A ce moment arrivèrent des g^rdes nationaux M ^ 

à tout briser et a tout saccager , je m'opposai 

pus à ces dévastations. Uieniot une panique s 

disuit que lu maison allail sauter, qn » ï av 
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°""Tflces individus fut trouvé porteur d'un instrument 

tne; ,Ui ',r,1 au'il portait avec un baudrier sous sa 

$ J !? l ,n moule à balles avec lequel il disait qu on 
n

'
él

 ei ébarber quarante mille ba'les par lour. (.< 

redingote; 

|iouvait 

f°"
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a
ifdans' son chapeau une espèce do pelotte, garnie de 

m" 

mes 
Ou ru 

,| en avait une p ireil Se dans le dos. ÇTn de mes hom-

'ilant lui donner un renfonce Tient, se piqua la main. 

Cet homme me dit que c'était pour sa défemc qu'il 

luîissier représente au témoin le moule ii balles et une 

le de bois garnie à sa face supérieure d 'environ deux 

fortes épingles; il reconnaît c s deux objets pour ceux rond 

cents.-- -, 

u°"i '/'/pristienf : Croyez-vous qu'on fabriquât de la poudre 

Von fondît des balles dans le logement de Viilain? 

des fusils de munition? 

Le témoin : Il y avait un fusil de chasse avec un cordon 

vert. 

M. le président : Ces ''circonstances jetaient-elles de l'in-
quiétude dans le quartier? 

Le lemtiin: Oui, Monsieur. 

M. le président : Au milieu de la nuit, n'avez-vous pas 
entendu un coup de fusil? 

l e témoin : Oui, Monsieur ; il y avait dans le passage Mo-

lière un détachement de la fi" légion ; j'ai entendu la détona-

tion d'un coup de fusil dont la balle est murée dans mon ma-

gasin. 

M. fe président : D'où partaient ces coups de fusil ? 

Le témoin : Je ne puis le avoir; j'avais |irévenu à la mai-

rie de ce quiso jiussait à la -aile Molière. C'est probablenienl 

pour cela qu'on y a envoyé un dét- chôment de la IV lé-

gion. 

M. le président : Reconnaissez vous l'accusé Viliain? 

Le témoin : Oui, monsieur; il est descendu du milord. 

(Interrompu par lo départ du chemin de fer.) 

e'. q" on est impossible; • / témoin : Pour fabriquer de la poudre, C 
it à fondre des balles, il n'y avait pas même de f uirneau. 

^Af '« président : Vous avez vu des traînées de poudre sur 

16
 Fe femoin : Oui, Monsieur le président, le parquet était sale, 

«i n ^résident : N'y avait-il pas une fenè.re par laquelle M. le président : JN'yavait-il pas 

n oouvait se sauver? 
le témoin : Oui, Monsieur; elle m'a été montrée par un de 

hommes qui me dit que c'était jiar là que les hommes 

^happaient quelquefois après l'appel. 
I e lendemain ou a arrêté une femme qui venait du club et 

i avait des cartouches dans son cabas; c'était une femme 

L mauvaise vie. . 
Viilain : Pour les boites a capsules, je ne les nie pas, j en 

tirais 500 que je ne les nierais pas, j'étais dans mon droit; 
8
 ant à la poudre, elle était probablement tombée à terre en 

cLrae&nt les pistolets. _
 1 

M' Rivière : Le témoin a-t-il vu la femme qui portait les j 

cartouches venir plusieurs fois le 16. au moment d'ailleurs 

où Vdlain avait déménagé? t;' " , ,, , . 

le témoin : Quand elle a ete arrêtée on m a dit qu elle était 

venue plusieurs fois dans les jours précédens ; on l'appelait 

|
a
 vieille sorcière. 
Hl' Rivière : L'accusé Sobrier, en l'absence de son défen-

seur me prie de faire remarquer que la déposition du témoin 

confirme ce qu'il avait déjà dit, que sa maison avait été 

^'ili?'/» procureur-général : N'a-t-on pas trouvé des cartou-

ches dans la maison rue de Rivoli, 16? 

Le témoin: Pendant que j'entrais dans la maison n" 16, 

des gardes nationaux escaladaient le premier étage avec une 

échelle ; dans la pièce où ils entrèrent on trouva deux bariis 

de cartouches. 
Sobrier ; Ils m'avaient été envoyés directement de Vincen-

nes, on pourra s 'en assurer. 
if. le procureur-général : Le témoin a-t-il connaissance de 

ce qui se faisait dans le club des Droits de l'Homme. 

Le témoin : Dans les premiers temps de la révolution, j'ai 

fréquenté les clubs, et, sans vouloir accuser personne, je dois 

dire que le club des Droits de l'Homme m'a paru très éner-

gique. 
Quand nous apprîmes les événemens du 15 mai, je dis : 

« Le club des Droits de l'Homme doit être dans la tête du 

mouvement.» 
Hue fois à la tète de mon bataillon, je ne mi suis plus oc-

cupé de politique ; j'avoue que j'en avais assez : l'un lirait à 

droite, l'autre tirait à gauche; je ne savais auquel entendre. 

Je ne me suis plus occupé que de remplir mes devoirs. 

159' TÉMOIN. M. Grambert, propriétaire : Je suis proprié-

taire de la salle Molière; la dame Serres, à qui je loue cette 

salle, m s dit le 9 mai que quelqu'un s'était présenté de 

la part de M. Caussidière, afin de louer la salle pour la socié-

ét; je répondis que je ne voulais pas louer sans une permission 

g écrite de M. Caussidière. 

Le lendemain M. Viilain vint me trouver et me dit : «Caus-

sidière est mon ami, nous dînons tous les jours ensemble. » 

Je répondis queje voulais une autorisation écrite. M. Viliain 

me proposa d'aller à la préfecture de police. M. Csussidière 

n'y était pas. Nous vîmes son secrétaire, qui me dit : « M. Vil-

iain est un de nos bons amis ; vous pouvtz lui louer en toute 

sûreté. » 

Nous avons avons été aussitôt chez M™' Serres, et nous si-

gnâmes les actes le 11 nui, à trois heures. M. Viliain a payé 

un mois d'avance. Il devait l'occuper au plus tôt le samedi 

au soir. ^ 

M. le président : Saviez vous que c'était pour un club? 

Le témoin : Non, Monsieur ; on m'avait dit que c'était pour 

la société de M. Caussidière. 

M. le président : En quoi consistait la location? 

Le témoin: En une ancienne salle de spectacle transformée 

en salle de bal. 

M. le président : Pouvait-on y coucher ? 

Le témoin : Il n'y avait rien pour cela. 

M. le président : Avez-vous su qu'on ait apporté des fusils 

dans rétablissement? 

Le témoin : Je n'ai rien vu, mais on m 'a dit qu'il était ar-

rivé trois ou quatre personnes avec un fiacre, et qu'elles en 

avaient tiré trois ou quatre fusils. 

M. le président : Quel était le prix de la location? 

Le témoin : 400 lr. par mois; un mois a été payé d'avance. 

M. le président : Accusé Viilain, voilà une dépense bien 

considérable. 

Viilain : Une seule réunion aurait suffi pour payer le droit, 

pendant six mois on payait en entrant dans la salle 5 ou 

lu centimes. 

M. le président : A combien s'élevait cette contribution? 

Viilain : Nous avions des registres fort en règle, mais ils 
oa

\jeté enlevés par les gardes nationaux le 15 au soir. 

M- le procureur-général : Accusé Viilain, vous avez dit 
qu il n'y

 ava
j
t
 q

ue
 jgj, prolétaires dans votre société ? 

Viliain : Une pers unie riche, un homme comme il faut, 

comme on dit, n'aurai:, pas été refusé. 

M. le procureur-général : Les dépenses étaient considérâ-

mes, 400 fr, de loyer par mois, une voiture pour le président 

1 association. 

■JgLJjfcw*» : Les cotisatious n'auraient pas tardé à nous 
°ui-nir de quoi bâtir une salle dans le numéro de la salle 

*Vr 1 de cl uo ' réunir douze ou quinze mille hommes. 
M. U procureur-général : Vous aviez table ouverte pour 

us ceu
x
 qui avaient besoin, dites-vous; vous aviez un loyer 

ousndérable, des frais généraux, cela provenait donc unique-

y-.,
 e

 cotisations volontaires. 

ralain: Oui, monsieur; il y avait douze ou quinze mille 
M°i'

nes
 d

a
,
is

 j
es c

i
uljs tous !es soirs> 
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°us avez dit que votre société était con-
du Gouvernement, et cependant vous avez été bien em-

yff, .'emporter vos papiers du Palais-National, 

«loin : Il suffisait de trois ou quatre crétins, ne sachant 

lire ni écrire, jwur détruire le fruit de notre travail de 
Kûls mois. On 
listes. » 

teg^,!
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rocureur

;9eneral : Accusé Viliain, pourquoi ne fai 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 22 mars. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT CONTIIE UN SOUS-COMMISSA IRE DU 

GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

Dès neuf heures du matin, la fpule encombrait toutes 

les issues du Palais. La salle des Pas-Perdus, qui donne 

accès en même temps aux personnes munies de billels 

et à tout le public, est envahie longtemps avant l'ouver-

ture des jiortes. Les couloirs réservés aux magistrats et 

aux membres du barreau sont garnis de factionnaires, 

gendarmes et gardes municipaux. Le poste du Pahiis-de-

criait partout le 15 mai 

Accusé Vil 

« Mort aux clu-

-vous pas connaître l'emploi de votre journée lé 15 mai ? 

Ywaxn : Je le dirai avant la ' 
charge 

, ^U-'ÏÉMOW. — M 
la sali 

déposition des témoins à dé-

veuve Gerrut, principale locataire de 

<Wmh' e M
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lere
'
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POse des mêmes faits dont a déposé M. 

taiiJi e décllir
e que ses garçons n'ont pas vu les loca 

Ifl? apporter beaucoup d'elle! s dans la salle. 

Jieuf i ~ M - NiUibrd, négociant: Le 15 mai, vers 
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tàiS ■
 ere U

"°
 petit

*
 vullb,

'
lî
 » quatre roues, les stores 

Wf .
des

.l
,er
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Paient dT' HUe q",f momens
 auparavant, deux personnes 
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»»»'W; «ne de ces personnes eau 

lain 1 rumeur
 Publique comme clam le sieur Vil-

le président : Les fusils que vous avez vus étuient-ils 

Justice a été doublé, et les consignes les plus sévères 

ont été donnés pour ne laisser pénétrer 'que les magis-

trats et les avocats en robe. 

A neuf heures et demie, les portes sont ouvertes, et le 

public envahit complètement la salle. M. le conseiller Lé-

visse, l'un des conseillers assesseurs, veille à ce que les 

consignes iutérieures soient exécutées, et à ce que les 

bancs réservés aux membres du barreau ne soient pas 

occupés par le public. 

On amène l'accusé; il est plus pâle qu'an commence-

ment des débats et paraît fatigué; il tient toujours à 'la 

main un volumineux dossier. 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. 

M. le président, à l'accusé : J'ai à vous faire une ques-

tion. Vous avez dit hier qu'à Roulogue vous avez repris 

le nom de Martin? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment alors expliquez-vous que vous prissiez 

la fuite pour qu'on ne reconnût pas Martin, et que vous 

vous lissiez appeler Martin? — R. Je me suis trompé. Je 

m'appelais Martin v s-à-vis de ma femme; mais autre-

ment je m'appelais Gâché, parce que la maison que nous 

habitions avait été prise sous ce nom. 

M. le président : MM. les juré; apprécieront votre dé-

clation d'hier et votre explication aujourd'hui. 

Afin d'éviter quelque interruption dans le cours des 

plaidoiries, je vais donner lecture du procès-verbal dî 

l'état des lieux dressé par les magistrats lorsqu'ils se sont 

transportés à Lillebonne. 

M. le président donne lecture de ce procès-verbal, in-

diquant la distribution de la maison occupée par Delavoi-

rie et Riancourt, à Lillebonne. 

D. Accusé, avez-vous quelque observation à faire ? — 

R. Non, Monsieur. Tout cela est parfaitement exact, et, 

d'ailleurs, c'est très peu important. 

M. le président : Messieurs les jurés n'ont pas de 

questions à adresser aux témoins? La parole est alors à 

M. l'avocat-général. 

M. Vanier, avocat-général, se lève et commence ainsi : 

Messieurs les jurés, 

L'accusation vient enfin vous développer son système, si 

souvent attaqué à l'avance, tantôt par le raisonnement, tan-

tôt par l'indignation et la colère, tantôt par lo ridicule et 

l'ironie. C'est avec une conviction forte, rendue plus profonde 

encore par ces cinq jours de débats, que l'accusation remplira 

sa lâche. Nous aurons pour l'accusé des paroles sévères ; 

mais elles auront de l'écho dans vos consciences d'hommes 

judicieux et honnêtes. 

L'accusé qui comparaît devant vous est un homme fort 

habile; mais son habileté, dépourvue de frein moral, trop 

confiante en elle-même, est souvent descendue jusqu'au cy-

nisme et est allée jusqu'à l'audace; Combien de fois ne s'est-

il pas oublié jusqu'à s'écrier avec véhémence : « Oui, je suis 

un voleur! jesu s couvert de honte! » se retranchant ainsi 

dans sa honte et son infamie pour se défendre de l'accusa-

tion qui pèse sur sa tête ! N'est il pas allé jusqu'à appeler 

de l'éloquence ce langage véhément avec lequel il a parlé de-

vant vous ? 

Lui reproche-t-oii de s'être livré à des vols, d'avoir été un 

habitué des maisons de prostitution, alors qu'il était profes-

seur? U répond que, s'il a volé, c'était pendant les vacane s. 

alors qu'il ne touchait pas d'appoiutemens, et qu'ajirès des 

travaux sérieux il a cru devoir se reposer dans les bras d'iflie 

prpstituée. 

l'arlez-vous de ses an' écédens déplorables, plus flétris en-

core par la morale que par la justice? h répond qu'il y a peu 

d'hommes qui, descendant jusqu'au fond de leur conscience, 

ne se trouvent pas coupables de quelque délit ! Nous le répé-

tons, il y a de l'audace à s'euvelopper ains dans sa honte et 

son ignominie. 

Ce n'est pas tout. En présence de l'enchaînement logique 

des faits et des preuves, ne s'est-il par écrié qu'on ne pour-

suit en lui que le repris de justice, que le commissaire du 

Gouvernement? Non, Messieurs, ce n'est pas le repris de jus-

tice, ce n'est pas le commissaire du Gouvernement qu'on 

poursuit en poursuivant Riancour ; ce n'est pas à un com-

missaire du Gouvernement que l'accusation impute l'assas-i-

nat de Fouqué. Elle impute l'assassinat de Fouqué à celui 

qui avait intérêt à le commettre ; à celui qui, ayant congé-

dié, humilié Fouqué, l'a rappelé près de lui ; à celui qui 

craignait Fouqué, à celui qui, après l'assassinat, a révélé à 

tous qu'il en était l'auteur ; à celui enfin qui, par les cir-

constances de ce malheureux débat, a révélé qu'il était l'au-

tsur de l'assassinat commis sur Fouqué. 

Que l'accusé ne s'y tromjie pas cependant ! ses anléjédens 

judiciaires ont une grande portée dans ce procès. L'expérience 

a, en effet, démontré que l'homme plusieurs l'ois flétri par la 

justice, que l'homme qui rit de ses condamnations et do ses 

poursuites, que celui qui sait s'y dérob r en changeant jour-

nellement de nom et de qualité est plus près du crime, parce 

que le crime lui est jilus facile. Quant à sa qualité de com-

missaire, nous disons, nous, qu'elle l'a trop longtemps pro-

tégé. La justice, d'abord égarée, a cherché les coupables là où 

ils n'étaient' pas, et, après avoir «baissé ses regards vers lus 

régions inférieures de la fociété, elle a hésité trop longtcm |is 

à les relever jusqu'à un commissaire spécial, délégué du Gou 

vernement jirovisoirc. 
C'est, Messieurs, que si le respect de l'autorité est un be-

soin pour tous, pour maintenir l'ordre et la sûreté des ci-

loven», oi'eat une nécessité de croire que ceux qui sont inves-

tis do fonclMiis politiques sont digneu de la conliance de tous, 

elque le aOupçb» ne j.cul. pas mémo les alieindie. Ma i n tenant, 

que nous avons restitué au débat, à la défense, son véritable 

caractère ; maintenant quo nous avons rendu à l'accusé la 

place qu 'il doit occuper ici, cl qu'il n'aurait jamais dû quit-

ter, examinons en détail quels sont Us luils sur lesquels est 

basée, l'accusation. 

M. l'avocat-général entre ensuite dans l'examen et la dis-

cussion des charges relevées contre Riancourt : 

Il recherche si, comme l'accusé a cherché à lo luire enten-

dre dans l'intérêt île sa défense, l'assinat a pu être commis 

par des ouvriers, qui auraient voulu assouvir ainsi le senti-

ment de vengeance et de répulsion qu'ils aiiruient conçu con-

nu Fouqué, l'espion du sous-commissaire. Toutes lescircon 

tances de l'ussassinat, celles qui l'ont précédé, l'heure a la-

quelle il a élé commis, se réunissent |iour démontrer que 

Fouqué n'est point tombé sous les coups des ouvriers. Quel 

est donc celui qui a commis le crime? quel esl l'assas-

sin ?... Tout se réunit pour répondre que l'assassin, c'e.t 

ltianeourl ! 

Quel e»t cet homme, en effet ? Nous ne vouloi s, pnir les 

juger an j oirt rie vue de la moralité, que l'appréciation de 

son ami Delavoirie. « C'en un homme dépravé; il esl tombé 

au dernier degré de la dépravation, "disait-il de lui. Au mi-

lieu de ces longs débats, sa nature s'est révélée tout enlière, 

pleine d'ambition, de fougue et d'énergie. Et cet homme am-

bitieux et énergique trouvait devant lui comme une. crainte 

incessante, comme un obstacle permanent. Fouqué, son an-

cien camarade de Gaillon ; Fouqué, d ni l'extrême indiscré-

tion était connue de tous. Après avoir été humilié par Rian-

court, lors de son premier voyage à Lillebonne, Fouqué le 

nie -'uce. L'aceu.-é le rappelle près de lui; qu'en a-t-il lait?... 

Des preuves enchaînées logiquement l'une a l'autre nous dé-

montreront qu'il ne l'avait attiré à Lillebonne que pour se 

débarrasser d'un souvenir vivant, qui pouvait le faire tiébu-

cli^r sur sa route ambitieuse. 

Lorsqu'il revint de son premier voyage de Lillebonne, Fou-

qué élait mécontent de l'acCueil qui lui avait été fait par 

l'accusé? Malgré les dénégations de Riancourt, malgré l'é-

nergie qu'il a mise à démontrer qu'en bonne logique il de-

vint bien accueillir un homme qu'il redoutait, il est hors de 

doute qu'il avait mal accueilli son ancien camarade de pri-

son. 

L'accusé connaissait les mauvaises dispositions de Fouqué 

à son égard, et il devait d'autant, jdus les redouter qu'il con-

naissaitson indiscrétion habituelle. Il rappela donc Fouqué 

près de lui, à Lillebonne, pour l'avoir sous sa main. 

Fouqué arrive, et suivant l'expression d'un témoin, Rian-

court ne le quitte pas plus que 'son ombre. Etrange intimité 

entre on soufi-romwiissaiie du Gouvernement et un espion! 

Enfin, dacs la nuit du 13 au 14 se place, entre Fouqué et 

l'accusé, une con-ersatiou mystérieuse et dont nous n'avons 

jias encore le dernier mot. 

Nous arrivons au jour où le crime a été consommé. A dix 

heures du soir, Riancourt sort du café avec Fouqué; on lo 

voit s'enlreteiiiravec lui ; puis tout à coup, à partir de dix 

heures et demie, personne ne voit plus ni Fouqué ni Rian-

court. Leur trace est perdue. 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure. 

A une heure, l'audience est reprise. Le silence se réta-

blit dans la salle avec une extrême difficulté. M. l'avocat-

général reprend son réquisitoire. 

Nous en sommes, dit M. l'avocat-général, au moment où 

Riâ'ncoUrt est en présence de Fouqué, sans pouvo ; r prou-

ver qu? il s'en soit séparé de lui. C'était lui qui avait app-lé 

Fouqué, et il l'avait appelé pour lui donner une mission. 

Cela est incontestable en présence des faits du procès. 

Fouqué, en quittant la maison où il logeait, avait dit qu'il 

rentrerait fort tard ; puis on le retrouve à la porte du café 

du Commerce, attendant les ordres de Riancourt. L'accusé 

prétend qu'il n'avait pomt de mission à donner à Fouqué. 

MM. les jurés verront si cela est conciliable avec les paroles 

que pronouçiùt Fouqué en quittant son logement, alors qu'il 

annonçait qu'il ne rentrerait peut-être pas. 

Quoi qu'il en soit, Fouqué, vers onze heures du soir, tombe 

frappé d'un coup de pistolet et de soixante coups de couteau. 

L'assassin s'acharne sur lui avec la plus indicible cruauté. 

On ne peut s'empêcher de reconnaître, dans 1 s circons-

tances qui ont accompagné cet assassinat, la preuve de la cul-

pabilité de l'accusé. Après avoir reçu la mort, Fouqué est, en 

effet, fouillé par l'assassin. On lui vole un pistolet chargé, son 

poignard, et enfin son portefeuille, dans lequel était écrite la 

lettre adressée par Riancourt à M. Dechaumont. 

Qui donc, plus que Riancourt, devait s'acharner sur sa vic-

time, la frapper de nombreux coups de poignard, afin qu'il 

fût bien certain qu'elle ne pourrait survivre? — Quel autre 

que lui avait intérêt à faire disparaître le portefeuille de 

Messieurs les jurés, 

Comme' vous, spectateur attentif et impartial, j'ui voulu as-

sister à ces longs débats et y chercher la vérilo avant vous, 

dans {'intérêt u 'ui e honnis justice plu» que dans l'intérêt île 

l'accusé. Car, e i elf t, Messieurs, vous le coni|>renez, à dé-

f tut de talent et d'cxjiérieuce, j'avais besoin pour moi d'avoir 

toule la force dé ma conviction. Celle force, Messieurs, je 

l'ai conqilise; el lorsque déjà j'avais consenti à me charger 

de la dé ense de l'accusé, lorsque moi, presq e nouveau venu 

dans ce barreau, j'avais consenti à assumer sur moi lu res-

ponsabilité d'uni; défense capitale, j'avais au moins dans 

l'instruction écrite puisé une conviction corroborée par le 

débat oral uuqu- I j'ai assisté. ■— ^ 
; Il "y a un moisj je reçus une lettre de l'accusé, qui m'appo-

Lui pour le défendre. J'hésiiai d'alurd, parce que cet homme 

é.aii, on quelque sorte, enseveli sous la calomnie et U répro-. 

bation publique. J hésitai, pirce que j'avais vu la pressesem-

paier de la v.e de cet homme, et en faire l'homme le plos 

indigne, le plus i-.fàcne, qui puisse être déféré à la justice Uu 

[iiys. Aussi lui répondis-je, avant de me charger de cette dé-, 

li u e, .pie je n'accepterais qu'avec une conviction jirofonde : 

« dans les intérêts d'une bonne justice, j'examinerai l'instruc-

tion écrite, et si ma conviction est profonde, alors je serai à 

vous, à vous sans bornes. » Et puis cet homme me disait :« Je 

suis jiauvre et délaissé par tous. Je n'ai aucune esjièces de 

ressources; tout m'a abandonné, cl je su s innocent. » C'était 

une double raison d'accepter la défense. Car, sous la robe que 

je porte, avec la profession que je remplis, jamais la convic-

tion n'a reculé devant la défense, parce que l'accuséétait mal-

heureux et. avait besoin de pitié et de commisération. 

Aussi ai-je cru devoir tendre une main sec nirahle à cet 

hommë honni par l'opinion publique, à cet homme abandon-

né par tous, excepté par l'avocat qui avait consenti à le dé-

leuilre et qui venait présemer ses convictions devant MM. les 

jures. Cclie positiou est grave, Messieurs, et cependant, dans 

un orgueil aveugle peut èire, je-ne puis m'empêcher d'être 

fier, quand je sens qu^au milieo de cette justice du pays qui 

m'euiend, au milieu de cet e foule qui m'écoute, il n'y a 

qu'une voix en faveur de l'accusé, et que c tto voix est la 

mienne. 

C'est de l'orgueil bien faux, de la présomption, de la folie 

et de l'égarement. Mais je n'ai pas peur. La lutte est grave, 

sérieuse. Lu tête d'un homme est en jeu, et je n'ai pas peur, 

parce que l'œuvre que j'ai à accomplir est une œuvre d» so-

lidarité avec vous, Messieurs les jurés, dont la conscience est 

avant tout intéressée à chercher la vérité, et ii co que votre 

verdict soii rendu dans l'intérêt d'une b inné justice. M. l'a-

vocat - géi.éral l'a dit lui-même, vous n'aurez à rendra 

compte à personne de la décision que vous rendrez, si ce 

n'est à vos consciences. Aussi, cela me donne des forces ; 

j'aborde sans hésiter le terrain même de l'accusa' ion , et 

j'espère, malgré tous les argumens de détail que j'ai à exa-

miner, malgré cette lutte de preuves morales que j'ai à en-

gager, que -celte convie. ion qui me soutient après les émo-

tions pénibles de cinq j jurs de débat, je la ferai passer dans 

vi s esjirits, et que, lorsque vous aurez entendu la défense, 

vous arriverez à la conviction bien ferme, b en complète, 

qu'il v >us est impossible de conclure à la condamnation de 

l'accuser _ »*»W.S iîîliWUII 
M" Vaucquier du Traversain entre ensuite dans l eexamen 

des faits moraux relevés contre l'accusé, il les combat et les 

discute un à un. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

A la reprise de l'audience, le défenseur entre dans 

l'examen des faits matériels de la cause. U discute lon-

guement l'opinion des médecins experts, opposée à celle 

deM. le docteur Ruurdiii. Selon lui, il a dû y avoir né-
cessairement deux assassins. Comment donc Riancourt, 

qui voulait ensevelir son secret dans l'oubli, aurait-il été 
prendre des complices? 

Il est cinq heures et demie, M" du Traversain continue 
sa plaidoirie. 

Fouqué Y 

Riancourt se dit innocent ; puisqu'il est innocent, va-t-il 

fuir? Ne va -t il pas, comme Delavoirie l'en prie, venir à 

Rouen et s'en justifier? Il refuse. Il se doune un passeport, et, 

le soir, il s'eqfuit, et il traverse Rouen sans s'y arrêter, pour 

arriver à Paris. Ce n'est pas là la conduite d'un innocent. Il 

dit qu'il a fui par respect humain, et aussi devant la prison 

pré.eutive. Cependant qu'a-t-il fait d,éjà? Il a volé. H change 

de nom, et il vo'e encore. Il a peur de la prison, et il vole. 

Ce n'est donc pas la peur ni le respect humain qui le font 

fuir ; ce sont les soupçons qui planent sur lui. 

M. l'avocat-général termine ainsi : 

Nous avons épuisé les preuves morales ; elles suffisent 

même pour d 'terminer votre conviction, car il y a des preu-

ves morales qui valent des preuves matérielles. Et à quoi bon 

des preuves matérielles? 

g? Riancourt avait intérêt à assassiner Fouqué, et, lorsque 

vous aurez à vous poser cette question : Riancourt a-t-il as-

sassiné Fouqué ? Vous répondrez : Oui, Riancourt a assassiné 

Fouqué ; c'est le sang d'un assassin qui circule dans ses 

veines. 

Vous aurez ensuite à examiner si vous pouvez lui appli-

quer le hént fice des circonstances atténuantes... 

L'accuse : Nous n'en demandons pas ! 

M. l'avocat gênerai : L'accusé a bien dit, en commençant 

ces débats, qu'il n'en voulait pas. Mais vous avez pu remar-

quer, à côté de cela, avec quelle habileté l'accusé vous a dit , 

lorsqu'on l'a interrogé sur ses vols : « Je ne veux pas répon-

dre sur ces délits. Us seront l'objet d'un débat devant le Tri -

bunal correctionnel du Havre ; et les magistrats ne manquè-

rent pas alors de m'appliquer le maximum' de ia peine. > 

Ctda a é.é très habile. « Ne craignez rien, dit-il, si vous 

m'acquit ez, un autre châtiment m'attend. Si je ne suis pas 

un assassin, comme je le proteste, je suis un voleur, je l'a-

voue, je le répète, et alors j'irai au Havre rendre compte des 

vols que j'ai courai s, et devant ce Tribunal dix ans d'empri-

sonnement m'attendent. » 

Cela était en effet très habile. «En échange de ma tê'e, 

qu'un mot de vous peut faire tomber, j'offre aux juges du Ha-

vre dix ans de ma liberté. » Vous n'aurez certes pas pris le 

change sur ce calcul de l'accusé, et il faut alors examiner im-

médiatement s'il y a lieu de lui appliquer le bénéfice des cir-

constances atténuantes. Mais par quoi seraient- elles provo-

quées? Est-ce par le bien qu'il peut avoir fait dans sa mis-

sion? Mais si, au milieu de c-tte carrière politique, toute de 

pacification, vient se placer un assassinat, l'idée des circons-

tances atténuantes disparaît. Est-ce maintenant à cause des 

services qu'il a rendus dans le pensionnat de M. Joissel ? Mais 

alors même, pour me servir de l'expression qu'il a apportée 

ici, il mangeait lepain de la prostitution! 

L'accusé : Je l'ai repoussé ! 

M. l'avocat-général : Enfin, quand vous penserez que cette 

vie ainsi souillée il l'a couronnée par un assassinat, vous se-

rez encore plus éloignés de lui aecorder le bénéfice des cir-

constances atténuantes. Nous n'hésitons donc pas à réclamer 

contre lui toute votre sévérité, pa.ee que le crime s'est 

accompli dans des circonstances qui ne permettent jias 

d'invoquer votre indulgence nivotre pitié. (Sensation prolon-

gée.) 

Après ce réquisitoire, qui a constamment captivé l 'at-

tention de l'auditoire, M. le président donne ensuite la 

parole à M' V*uquier du Traversain. 

11 est trois heures. 

M. le président ne parvient qu'avec peine à faire réta-

blir le silence. 

M. le président : Avant d'accorder la parole au défen-

seur, j'ai une observation à faire à l'accusé. Il est bien é-

tabli (pu; les deux le tires qui vous sont parvenues nu Ha-

vre coutiuiaii'iit l'indication drs soupçons très graves qui 

planaient sur vous; vous avez pourtant! d'il que les letlres 

n'indiquaient rien? 

L'accusé : J 'ai déj\ expliqué tout cela. J 'ai voulu dire 

que les lettres ne précisaient aucun fait. 

M. le président -, MM. les jurés apprécieront. 

La parole est au défenseur. 

M' Vtuquier du Traverseia se lève. (Mouvement d'at-

tention.^ 

CHRONIQUE 

PARÏS, 22 MARS. 

Le procureur-général à la Cour de cassation ne rece-

vra pas lundi prochain ni les lundis suivans. 

— M. Girard de Bury, avocat à la Cour d'appel de Pa-

ris, doyen d'âge du barreau de France, vient de mourir 

dans sa 103"" année. 

Les obsèques de M . Girard de Bury auront licm vendre-

di, au Pètit-Montrougt!. 

— La Cour de cassation a rejeté aujourd'hui les pour-

vois de Charles-Louis Delvallez et d'Ambroisine Gosse-

lin, veuve Lebon, condamnés à la peine de mort comme 

coupables d'assassinat. 

— Le numéro d'aujourd'hui du journal le Peuple a été 

saisi à la poste et dans ses bureaux. L'article qui a mo-

tivé cette saL-ie porto plusieurs signatures, paraii lesquel-

les se trouve celle de M. Proudhon. La poursuite est di-

rigée contre le gérant du journ si et contre toutes autres 

personnes qui pourraient être signalées par l'instruction. 

—- M. Delescluze, gérant du journal la Révolution dé-

mocratique et sociale, vient d'être cité à comparaître le 

mardi 10 avril prochain devant la Cour d'assises, comme 

prévenu d'avoir cherche à troubler la paix publique et 

d'avoir excité à la haine et au mépris du gouvernement 

de la République, en publiant, dans les numéros des 18 et 

20 mars, plusieurs articles relatifs à l'exécution des con-

damnés Lahr et Daix, et notamment celui intitulé : l'ft-

chafaud politique. 

M. Duchêne, gérant du journal le Peuple, a été égale-» 

ment cité pour la même audience, à l'occasion de la" pu-

blication de divers articles insérés dans les numéros des 

18 et 19 mars, et dont l'un est intitulé : Restauration de 

la guillotine. 

M. Duchène est encore cité pour l'audience du vendredi 

13 avril, comme prévenu de divers délits résultantde cer-

tains articles insérés dans les numéros du Peuple des 5, 

6 et 11 mars, 

— Lundi dernier, le théâtre de la Porte-Saint-Martin 

avait annoncé une représentation de Ruy-Iilas ; les affi-

ches avaient été apposées, les portes avaient eié ouvertes 

et déjà le public était entré dans la salle, lorsque vingt-

cinq artistes de ce théâtre firent signifier à MM. Didier et 

Tilly, directeurs, qu'ils refusaient tout service, parce que 

leurs appointent -ns n'élaicut pas (<«yés. Force fut aux di-

recteurs de renvoyer le public et de rendre l'argent. De-

puis ce jour le théâtre est fermé. 

MM. Didier et Tilly ont fait assigner pour aujourd'hui 

MM. Perrui, Ruueourl, Fleury dit Jemnia et Charles Pru-

neau dit Linville, devant le Tribunal de oonmn rce en ré-

siliation de leurs engagemens i en paiement des dédits 

stipulés. 

Sur la demande de M' Sch \é, agréé des arlistes , et 

malgré les efforts de M" Pelitjeàn, agréé des directeur*, 

qui insistait pour la retenue de la cause, le Tribunal, pré-

sidé par M. Halphen , l'a 'renvoyée à l'audience de de-

main. 

— La Cour d'assises de la Vienne a continué l'audition 

des témoins dans l'affaire des troubles de Limoges. 

— Plusieurs mutations viennent d'avoir lieu dans le 

personnel ite la Préfecture de police. 

M. Hnbo, e Minnissaire do police des Balignollos a été 

nommé aux mêmes fonctions à Paris, pour le quartier 

Saint-Jacques, eu remplacement de M. l'élit admis à 

fair* valoir «es droits à la retraite. 
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M. Winter, commissaire de police de la commune de la 

Chapelle Saint-Denis, passe aux Batignolles, à la place 

de M. Hubo. 

M. Yungmann, secrétaire de première classe de com-

missariat de police pour le quartier de la place Ven-

dôme, est nommé commissaire de police de La Chapelle. 

M. Déforest, sous-chef^ aux brigades centrales, est 

nommé offiiier de paix du' 12" arrondissement, en rem-

placement de M. Dubré. 

— M. Laity, l'un des officiers d'ordonnance de la prési-

dence, en adressant, à l'occasion du bal du 17 de ce 

mois, à M. Allier, directeur et fondateur du Petit-Bourg, 

un témoignage de la munificence du président de la Ré-

publique, termine sa lettre en ces termes: 

Le président me charge, en outre, monsieur le directeur, 

de vous exprimer tous ses regrets de ne pouvoir se rendre ce 

soir au bal de Petit-Bourg, le 17 mars étant l'anniversaire de 

la mort de sou frère, au service funèbre duquel il a dû as-

sister ce matin. 
Agréez, etc. LAITY. 

Elytée-National, le 17 mars 1849. 

La compagnie des chemins de fer de Saint-Germain et 

de Versailles (rive droite) vient de faire imprimer un li-

vret indiquant plus de 400 locations vacantes dans les 

villes ou communes desservies par ces deux lignes. Il se 

distribue dans toutes les gares. 

ADMINISTRATION ; 
8, boulevard Montmartre 

A PARIS. 

Bourse de Pari» «lu %t Mûrit 1849. 

Cinq o/o, jouiss. du 22,sept. 
Quatre 1 /2 o/O, i du M sept. 
Quatre 0/0, j. du ai sept... 
Trois o/o, j. du 22 juin 
Cinqo/o(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
AclLinsde la Banque 2295 — 
Rente de la Ville. — — 
Obligations de la ViHe 1 1 89 — 
Caisse hypothécaire — — 
Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr. .. 
Zinc Vieille-Montagne 2600 — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

«a 80 

52 40 
sa ^» 

i 0/0 du l'Etal romain 
Espagne, dette active 
licite ditïéréc sans intérêts. 
Uctle passive.. . 
3 o/o, j. de juillet 184T 
Belgique. Émp. IS31 

— — 1840 
— — 18»2 
— 3 6/0 
— Banque 1815.. . . 

Emprunt d'Iiaïli 
Emprunt de Piémont 
Lois d'Autriche. , 

65 — 
16 3 ]4 

89 l |2 

89 1 |2 

800 — 
5 o/o autrichien..'. 300 — 

FIN COURANT. 
Prècéd. Plus Plui D«ï 

clôture. haut. bas. cours. 

82 25 83 40 82 75 82 80 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
52 10 52 95 52 50 52 50 

—; — — — 

— — — — 

CHEMINS D£ FEU COTÉS AU PAKQ'JïT. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 415 - 415 - Orl. à Bordeaux 408 15 410 — 

Vcrsaill. r. droile 265 -- 210 — Chemin du Nord 440 — 446 25 

— rive gauche 175 — 180 — Mont, à Troyes. 

Paris à Orléans.. 812 50 815 — Paris à Slrasb. . 363 75 361 25 

Paris à Rouen. . . 520 — 520 — Tours à Nanles. 332 50 332 50 

Rouen au Havre. 270 — 275 — Paris à Lyon. . . — — 
Marseille à Avig. 205 — 212 50 Bord, à Celte. . — 
Strasb. à Râle... 105 — 106 25 Lyon à Avig... 

Orléans à Vierzon 345 — 345 — Montp. à Cette. ■ 

1 Boulog. à Amiens 

Avis aux amateurs de livres. — Le libraire K lme Picard, 

connu depuis plus de quinze ans comme achetant des restans 

d'éditions de nos meilleurs livr/s de littérature, et désirant 

aujourd'hui en liquider pour 200,000 fr., vient de l'aire suhir 

aux divers ouvrages qui composent son catalogue une remise 

de 60 à 80 p. 100 sur les prix primitifs. Cette réduction, qui 

paraîtra si extraordinaire, est nécessitée par les circonstances. 

C'est donc une bonne occasion que nous tenons ù signaler à 

nos lecteurs, et qui ne se présentera peut-être jamais avec des 

conditionsaussi avantageuses; c'est une assertion que l'on peut 

vérifier en parcourant le catalogue de la librairie E,d aie Picard. 

On sait que les livres vendus au rabais sont quelquefois très 

chers, car il arrive très souvent ou qu'ils sont incomplets ou 

qu'ils sont remplis de mauvaises feuilles d'abord mises au 

rebut ^ ce danger ne saurait exister dans la maison Picard ; 

tous les ouvrages qui figurent dans le catalogue de cette li-

brairie ont l'avantage, quoiqu'ils soient offec s à très bas prix, 

relativement à leur valeur commerciale primitive, d'être col 

lationnés avec soin et dans des conditions aussi favorables à 

l'acheteur que s'ils sortaient des mains de l'imprimeur. M. 

Picard répond des exemplaires qui sortent de ses magasins. 

Celte librairie, qui depuis plusi urs années esl à ia re-

cherche des restans d'éditioi s des me Heurs livres de notre 

littérature, fait chaque jour de nouvelles et importantes ac-

quisitions. En consultant son catalogue, on pourra se cou -

vaincreque, cette fois encore, la nouvelle série d'ouvrages que 

la librairie Enme Picard présente aux amateurs mérite à 

tous égards de fixer leur attention; les noms suivans en font 

foi : Artaud de Montor, Adam Smith, Alletz, Arioste, Bernar-

din de Saint-Pierre, Bescherelle, Bresson, Capefigue, Challa-

mel, Cimber et Danjou, Qĥ rl^Çp.we, ViZTiÎ^ 
Ducs rénélon, Ferrand, Heerem Hoffmann DavT.? ' Gu"«* 

Kochefoucauld""ùÏÏ^1^ 6 B, La ronUine, La Rochefoucauld \™ Hun)e, La' 

Mérimée, Montbel, Mich.ud, Ovide'ft™ 7«T*' !&i 
mul Kochelte. ttoh«i-,Jk, ^t.L "\\ Pt'sier, P

0u
;
0l

;' 
^«r.Sévi

gné
$' 

lut, lUoul Kochelte, Koherisoii, Salvandv 

vioPellioo, Sismondi, Tasse, WalckenaeV Ynet 

Le libraire Edme Picard s'engage en mitrà ' 0itaire -eic 

franches de portel d'emballage pour la Franc* « & ex Pédier* 

mandes de 100 fr. et au-dessus contre wmboursem °S ' 6s d * 
aux annonces du 20 mars.) ,e"»>oursement. (

Vo
i
r 

- La Société nationale formée pour l'exploitation A 

lierai d or en Californie vient à peine d'ouvrir se" H
 mU 

que déjà ils sont incessamment encombrés de ncr
 aux

> 

toutes conditions s'em pressant de s'intéresser à "1 , " nes de 

prise, appehe en effet, par la sagesse de'ses combin emre-

un succès certain. Il n'est pas un père do famille qui "18 ' » 

le donner à chacun de ses enfans une de ces action- r? 6 " 611 ''" 
qui sera dans deux ans un petit capital. e ° fr., 

Il n'est pas un commis, un garçon de magasin 

moiselle de comptoir, qui ne veuille s'assurer les mo 

former un établissement en souscrivant ces coupons ^nS de 

la modicité de leur prix, ne sont pas une privalioji 4U ' Par 

moment, et peuvent être dans deux ans une fortune ^°Ur '* 

— Vendredi, 23 mars, à deux heures précises aura li 

salle de II rz, rue de la Victoire, 48, le concert ,w u 

T.alli fin oruo, rlro rlc.c folta cl..,,..:. A li„... ' \ ,JlJ"Ue r 

la 

M. Cabi. On entendra dans cette solennité M "'"A Ibonf" n*^ 
co'ni, Castellan, Russe, ti ; MM. Lablache, Ronconi \\ 

Morelli, Cellini, Rartolini ; le jeune violoniste Léon TllT""'' 
et M"« Mélanie Malesco, pianiste. "e>ni

er 

EXPLOITATION 8, boulevard Montmartre 
A PARIS. 

RAID 
DU 

MPAfii DI iM m, mam m LA SOCIÉTÉ MTIIALI. 

NOURRITURE ET ENTRETIEN ASSURÉS POUR TOUT LE TEfflPS D'ALLER, DE SÉJOUR ET DE RETOUR y 

Sur le beau flMSÏ§-M4TS français SUF.FREM , 
Du port de 500 tonneaux, doublé et chevillé en cuivre ; fin voilier et de première solidité (coté 5]6's au veritas), qui partira du Havre dans le courant de mars, sous le commandement du capitaine PÉRIER, 

F qui a fait déjà plusieurs fois le voyage des mers du Sud. 

Deux médecins et un pharmacien sont attachés à l'expédition. — I^s travaux, seront dirigés par un ingénieur des mines. 

l 'EXPÉDITION A POUR BUT : 1" le Transport en Californie d'associés travailleurs ; — 2' l'Exploitation en commun du Minerai d'or de la Californie par des moyens appropriés ; — 3° l'Importation de maisons en bois, de tentée 

d'obiets d'habillement de médicamens, de denrées et marchandises les plus usuelles ; — 4° le retour des richesses aurifères et de tous autres produits ayant leur écoulement assuré en France. 
Le navire restera mouillé en rade de San-Fraucisco, pendant toute la durée de l'expédition, servant : 1° de séjour de convalescence aux associés travailleurs en cas de maladie ; — 2° de magasin pour les vivres ; — 3" d'entrepôt pour 

les marchandises ; — 4° de lieu de sûreté pour les richesses acquises et de moyen de retour. 

EXPOSE : 
On montre à Philadelphie un MXftiOT »*0», expédié du district aurifère, qui pèse 13 livres. (En ce moment, l'or se vend en Europe 1,4B0 fr. le demi-kilo.) De nouveaux gisemens sont signalés sur tous les points où 

l'on se meta l'œuvre, et il n'est question que de gens qui, en quelques jours, ont gagné des sommes fabuleuses. Sept personnes, associées pour cinq semaines, ont eu chacune, pour leur pari de bénéfices, 9 000 dollar» 

ou 45,000 fr. Le capitaine Taylor a réalisé dans sa saison plus de 70,000 dollars, ou 371,000 fr. » (V. le Tournai des Débats du 27 janvier et du 8 févriei 1849 ; le Constitutionnel du 9 lévrier ; la Presse, le Moniteur etc.) 

Tous les rapports, même ceux dans lesquels sont énunieres 

avec une louable intention les dangers et les fatigues qui at-

tendent les émigrans, confirment qu'il y a dans la Nouvelle-

Californie « de l'or et beaucoup d'or, » dont l'extraction est 

de? plus faciles. C'était là le point capital à constater ; c est 

maintenant à la prudence à protéger les travailleurs en pré-

sence de tous les obstacles qui peuvent se" rencontrer. 

Ces dangers seraient, entre autres, l'isolement Bans lequel 

se trouveraient les exploitans quand les navires qui les au-

raient amenés les abandonnerait sur la plage américaine, la 

rareté ou la cherté des vivres, la difficulté, peut-être 1 impos-

sibilité du retour, l'absence des soins en cas de maladie, 

enfin le manque de sécurité pour conserver ce que l'on au-

rait pu amasser, 

Les combinaisons de l'armement présentées ici obvient à tous 

ces inconvétiiens. 

En effet, les travailleurs arriveront en nombre auffisant ; et 

pas de doute qu'une centaine de Français ne sachent se faire 

respecter dans un pays dépendant d'un gouvernement ami, 

ayant, en outre, l'appui de notre consul et la protection de 

notre pavillon. 

Le navire emporte de France la quantité suffisante de vi-

vres pour tout le temps de la campagne, même au cas où l'on 

ne pourrait se procurer aucuns vivres frais. 

Le navire, mouillé en permanence, est près pour le retour; 

il servira en rade d'asile salutaire pour les malades, qui y 

recevront les soins de médecins dévoués. Les marchai! lises 

y resteront en entrepôt, et ne seront acquittées que lorsque 

le placement en sera fait. De cette manière, les marchandi -

ses invendues ne payant pas de droits, pourront être dirigées 

sur d'autres points de la côte. 

La désertion n'est pas à craindre : les matelots seront in-

téressés comme les travailleors, dont ils partageront les fa-

tigues; et nos travailleurs, étan*. de plus actionnaires, auront 

double intérêt à ne pas se séparer de l'expédition, car ils au-

ront double rétribution à recevoir, comme travailleurs et 

comme actionnaires. 

Les gérans seront secondés par le capitaine du navire, qui 

est familiarisé avec le placement des marchandées et les 

achats en retour. 

Les travaux seront dirigés par un habile ingénieur des 

mines. 

Bien que l'on ait fixé à deux années le temps prévu néces-

saire pour une campagne productive, si les gérans le jugent 

convenable, et d'après l'avis de tous, une prolongation aura 

lieu. 

Le capital nécessaire à la première expédition de cent as-

sociés travailleurs, à l'affrètement du navire, aux vivres pour 

deux années, et à une importante cargaison de marchandises 

usuelles et facilement réalisables, est de 400,000 francs. 

Ce capital a été divisé en 80,000 actions de S francs, afin 

que chacun puisse être appelé à participer, dans la limite de 

ses moyens, à cette entreprise véritablement nationale. 

BASES FINANCIERES DE L'OPERATION. 
ues produira cent capitaux par an, et que tout associe 

illeur reviendra après deux ans en France avec une for-
Pour être admis comme associé travailleur, il faut être 

souscripteur de 200 actions de S francs, soit 1,000 francs. 

Chaque souscripteur de 200 actions a droit gratuitement à 

son passage, à son entretien, à sa nourriture, aux soins des 

médecins de l'expédition pendant son séjour en Californie et 

à son retour en France. Par tous les bâtimens actuellement en 

partance, le fret seul pour se rendre en Californie est de 

1,000!!! 

Tout souscripteur d'una ou plusieurs actions a droit d'ac • 

quitter le montant de sa souscription, soit en argent, soit en 

marchandises de toutes sortes, lesquelles devront toutefois 

être agréées par le subrécargue. 

En ramenant au positif tous les récits sur les richesses qui 

se découvrent chaque jour en Californie, on doit supposer 

qu'après une campagne de deux années chaque action de 

S frai 

travai 

tune acquise. 

Les bénéfices, après le capital remboursé aux actionnaires, 

seront répartis ainsi qu'il suit : deux cinquièmes aux asso-

ciés travailleurs, deux cinquièmes aux capitaux, un cin-

quième à la gérance. 

LÀ SOUSCRIPTION EST OUVERTE, POUR PARIS ET LA PROVINCE, JUSQU'AU 31 MARSIPRÔCHAIN , AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, BOULEVARD MONTMARTRE, 8. 

Où seront fournis tous les renseignemens désirables, et où toutes les demandes de souscriptions devront être adressées. 

CORRESPONDANT COSIGNATAIRE AU HAVRE i 

i, MÔHMET , ARMATEUR. 3 
ÏÏW i ni : 5 FRANCS ADRESSER TOUTES LES SOUSCRIPTIONS i 

A il. DE ABAUNZA 11 

& %l I C kes ouvriers de métiers, tels que maçons, charpentiers, mécaniciens, serruriers, forgerons, charrons, carrossiers, peintres, vitriers, plombiers, zingueurs, tourneurs, jardiniers, agriculteurs, etc., etc., sont spécialement appelés à profiter 

A V Ida des avantages tout exceptionnels de cette opération, et toutes les corporations d'ouvriers, tou'es les associations fraternelles, sont invitées à prendre sur leur masse la somme nécessaire à l'envoi, comme associés-travailleurs, d'un ou de 

plusieurs de leurs membres, dont le travail en Californie viendra profiter à l'association et ajouter ainsi aux ressources dont chaque corporation dispose, (2010) 

La publication légale ries Actes de Société est obligatoire, pour l'année lsi». dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TltlBl V*l x et LE OBOIT. 

ÎRIBITO D! COMMERCB. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, eéanl à Paris, du 15 mars 
1849 lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en état de ce saiion de paiemens 
le sieur TRIT (Churles-F.rnest), ent de 
bâlimtns, rue Laval, n. 21; fixe provi-
soirement à la date du 31 mars 1848 
ladile cessation ;N ordonne que si fait 
n'a été les scellés seront apjioséspar-
louloû besoin sera, conformément aux 

articles 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Marquet, membre 
du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Battarel, rue de 

liondy, 7 [N° 529 uu gr.] ; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de U Seine, séanl i Paris, du 20 mars 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur ESNAULT (Pi^rre-Analolel, limo-
nadier, place de la uourse, n. 29; lixe 

f
irovisoiremcnl à la daledu 25 mars 1848 
ailile cessation; ordonne que, si fail 

n'a élé, les scellés serontapposés par-
tout où besoinsera, conformément aux 
articles 455 et 45» du Code de com-
merce ; nomme M. Klein, membre 
du Tribunal, commissaire a la liqui-
dation judiciaire, el pour syndic pro-
visoire le sieur llellet, rue de l'aradis-
l'aiisonnière, 58 |N° 536 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
ds la Seine, séant i Paris, du 21 mars 
1849, lequel, on exécution de l'ar-
ticle 1" du décrot du 22 août 1848, el 
vu la déclaration laite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiement le 
fieur SIMON (Michel;, tapissier, rite 

Basse - du - Rempart , n. 41; fixe 
provisoirement i la date du 1" mars 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'aélé, les scellés serontapposés 
partout où besoin sera, conformément 
auxart.455et458duCodedecommerce; 

nomme M. Desouches Fayard, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36 [N° 54idu gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 
mars 1849, lequel, en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faile au greffe.déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur MAKTINF.T (Jacques F.dmond), 
ancien commerçant - escompteur, rue 
Jlazanne, n. 32; fixe provisoire-
ment à la date du 15 mai 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait n'a 
élé les scellés seroni apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
4b5 et 458 du Code de commerce; nom-
me H. Klein, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Sergent, rue Pinon, 10 [N° 542 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS* 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créart-

SYNDICATS. 

Du sieur GODET (Pierre-Adolphe), 
bijoutier, rue Mundar, 12, le 29 mars i 
U) heures 1(2 [H» 533 du gr.J; 

Du sieur TIlIT (Charlos-Krnest), ent. 

de bâtimens, rue Laval, 21, le 27 mars 
i 1 heure l|2 [N° 529 du gr.j; 

Du sieur CLEMENT (Denis-Julien), 

tailleur, rue de la Bourse, 3, le 28 mars 
à 9 heures [U' 537 du gr.J; 

Du sieur VATINKLLE (Théodore 
Emile), horloger, quai dos des Orfè-

vres, 34, le 28 mars à i heure 1(2 [N° 

497 du gr.]; 

Du sieur LUCOTTE (Antoine), bou-
langer, à La Vitlette, le 28 mars i i 
heure 1(2 [N° 53o da gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets uo 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BLOT 
(Eugène), parfumeur, rue de Lancry, 
23, sont invités à se rendre le 27 mars 
à 9 heures précises, au palais du Tribu 
nal de commerce , salie des assem-
blées, el à se trouver a l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter surla nominationde nou-
veaux syndics (N» 566 du gr.); 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAVItEUX (Pierre-Cliairles-
Edouard), md d'eaux minérales, rue 
Grenelle-St-lIonoré, 37, le 29 mars à i 
heure l|2 [N» 426 du gr.]; 

De dame DOMISSY, mde de modes, 
ruoSl-llonoré, 284, le 28 mars i 9 
heures |N° 335 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-
cation et affirmation de leurs créant . s : 

KOTA . Il est nécessaireque les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

Du 

CONCORDATS, 

sieur BEKTIIAUT ( François-
Théodore), md de vins, rue du llaut-
l'avô, I, lo 28 mars à 3 heures [N" 304 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE." 

Bu sieur KItAUTU (Jean-Jacques), 
carrossier, rue de la Pépinière, 12, le 
28 mars à i heure 1)2 [N» 315 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rem/>la-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du lieur 
MEYEB, directeur des théâtres de la 
('ailé et du Cirque, demeurant bou-
levard du Temple , n. 66, sonl in-
viles à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
Mit. Duval-Vaucluse, rueGrange-aux-
Helles, 5, et Mallet,r de l'Abbaye, 8, syn-
dics, pour, en .conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai |N° 58 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 
BF.R.NAUE et femme, tenant hôtel gar-
ni, r. Michel-le-Comlo, 34, sont invités 
a produire leurs litres de créances 
avec uu bordereau, sur papier tim-
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de M. Deca-
gny, rue Thévenot, la, syndic, nour 
enconformitédel'art.4S2d'elaloi du 28 

mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N» 496 dugr.]: 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEMARINE (Auguste-François Denis), 
marchand de bois , rue Saint - Vic-
tor, n. 81, sont invités à produi-
re leurs titres de créances , avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Thie-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé a 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* 438 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité» à se rendre au Tribunal 

dU commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAILLARD (Louis), pape-
tier, rue J.-J. -Rousseau, 1 8, le 29 mars 
a i heure l|2 (N" 8690 du gr.;; 

De Dlle DIACON, limonadière, rue 
Buffault, 13, le 27 marB à 9 heures [N« 
8696 du gr.]; 

Des sieurs ROUGET et C', entrepre 
neurs, rue de Laroehefoucautil, u, le 
27 mars à 12 heures [N° 8735 du gr.]; 

Du sieur BOIGUES (Jean), chau-
dronnier, rue Neuvc-des-Malhurins, 
28, le 28 mars à i heure i|2 [N» 8730 

du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit tes 
consulter, tant surla composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LOIN (Claude-François-Ju-
les , mécanicien, à Belleville, entre les 
mains de M. Duval-Vaucluse, rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic de la fail-
lite [N» 8718 du gr.]; 

Du sieur TROISMAISON, serrurier, 
à Asnières, entre les mains de MM. 
llellet, rue de Paradis-Poissonnière, 
56, et Deforges, rue St Martin, 311, 

syndics de la faillite [N» 8610 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4gz 
de la loi du 38 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 février 1819, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur BOUGON, md de cafés préparés, 
rue St-Jean, lu, au Gros-Caillou; et, 
en conséquence, le déclare non affran-
chi des incapacités attachées a cette 
qualification (N° 35 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 février 1849, le-
quel, en homologuant lo concordai, a 
déclaré le sieur Nicolas DESRUES aî-
né, chaudronnier, 4 Paris, rue des 
l'onlaines-du-Temple, 16, affranchi de 
la qualification de failli cl dos Incapa-
cités attachées à celle qualihYation |N° 
75 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 février 1849, h quel, 
en homologuant le concordat, déclare 
le sieur Michel-Prudent LECLER, en-
trepreneur de bâtimens, place Lafayel-
te, 3, affranchi de la qualification' de 
failli et des incapacités attachées à cette 1 
qualification [N» 5 du gr. |. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine, du 11 mars 18 9, le-
quel, en homologuant le concordat, 
dit que la cessation de paiemens du 
sieur GUILLOT, md de rubans, rue Ri-
chelieu, 77, ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pas les 
incapacit s attachées i cette qualifica-
tion [N° 168 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 12 mars 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, dit que 
la cessalionde paiemens du sieur COL-
LIN, menuisier, rue de la victoire, 1, 
ne recevra pas la qualification de la 
faillite el n'entraînera pas les incapa-
cités attachées i celte qualification (N" 
93 du gr.]; 

mu- HEURE : Marlin, carrossier, svod. 

- Jouanne, md de comestibles , i* 

Duchemin, md de poreel., jera. 

W'jlgencer, tailleur, id.-H-r"^J£ 
n .d de vins, id. - Gâteau md « 
vins, clôt.- Prévost, md de bois, 

— Juhé, ébéniste, id.
 ri

_ 
TROIS HÏIIRES : Mac-Henrj, ""P-' 

meur en taill.-douce, synçl. - * 
lin, tailleur, id. - Org.val, fumnw. 

clôl. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

rV*. B. Un mois après la date de ces 

jtigtmcns, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 21 mars 1849. 

Du sieur DKLAJEON. épicier, rue 
St-Denis, 308 [N« 8677 du gr.]. 

ASSEMBLEE! DU 13 HtnS 1)19. 

NEUF HEURES : Barthélémy , ent. de 
constructions, conc. — Martinet, 
boulanger, clôt. — Diverneresse, li-
monadier, id. 

ON/E HEURES : Ludot, bijou'., synd.— 
Berlaud,in*-rcior,id.— Lepuil lïères 
maîtres d'hôtel garni, clôt. — Dame 
Thierry, restaurateur, id. — Nicaise. 
nég., id. — Raffetin, cordonnier, 

conc. 

Décès et innumatto»-1' 

„ île pontèzes ' 
Du 20 mars 1819. — »■ ae «

ro
» 

69 aus, grande vue Verte, ' '
 j)(D

,• 
de Prigny, 72 ans, avenue de Mang^ 

29. — M. Ue Soiuag, rue
 lho

i
0

D, 
-M. Pigeon, 22 ans, rue MO"'» 

13. - Mlle Mondct, jU e eloô i £ M° B *" 
-MmeG.bin, me du laubouig ^ 

martre, 64. - Mlle Basso, il »» •
 ru

„ 
du UelUtT, 1. -M. Mome,

 Di
, 

lloursaull, 12. Mle.Aguesse,__
Mm

, 
rue du Four-St-nonore, u-

 83
. 

Gl.evreau, 69 ans, rue MO»W»"
 de

 1, 
- Mlle de I ■aurgerai, 71 an»,

 ru
„ 

Gossonnerie, 7 - Mlle Mousjçu ̂  
du Faubourg-St-Deni», sjiBi-

los, 49 ans, rue du F»»»0"?»», ru; 
I)enis,l22.-M. l'asquier, ̂

r0U
 « 

dès cravilhers, 4.— M. vus Le je o-
an», cour de la Trinité, ». i». 

vre 34 ans, rue Neuve-W » j ,
oB

-

— M. Laurier, 5t in., ru 
le 42. — M. Boulri n, 83 »"».__ JJ Sl-

Groix de la BreWlU».*^^ U • 
colle, 56 ans, rue de la RM

 L0U 
_M. Ma.igiu, 40 »» ;

in

r

e

ue

l4
aos,f

u
/ 

en-l'Ile, l2 Mlle Brune. ,, 

des Beaox-arti, »• - »: l51) . -% 

rus, 37. — M Buq'iet , « •» ',» •»£ 

rue de I» Cl*. 3J. ,- "l " 
patriarche», *• —■ 

BBgro«-

Enregistré à Paris, le 
liecu un franc dix routines, 

Mars 1849, F, IMPKIMEKIE DE A..GUY0T, HUE NEUVE-DES-MATUU1U1NS , 18. Pour légalisation de la signature A. Gvwr, 
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